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Carte 4 :   Plan de masse du projet, document non contractuel (source : CITADIA) 
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2. METHODE D’INVENTAIRE ET D’ANALYSE 

2.1. Recueil préliminaire d’informations 

Le travail d’ECO-MED s’est basé à la fois sur les plans et les descriptifs du projet fournis par CITADIA ainsi que sur 
l’analyse de la base de données d’ECO-MED et les données du FSD (Formulaire Standard de Données) des sites 
Natura 2000 concernés. 

La liste des ressources bibliographiques figure en fin de rapport (§ « Bibliographie »), il est toutefois possible de 
rappeler brièvement les principales sources et consultations ayant constitué la base de ce travail : 

Tableau 1. Structures consultées 

Structures 
Date de la 
demande / 

consultation 
Objet de la consultation 

Résultats de la 
demande 

ECO-MED 

 

14/04/2025 Base de données interne 

Données 
naturalistes à 

proximité de la 
zone d’étude  

MTES 

 

20/06/2025 

MTES (ministère de la Transition 
écologique et solidaire) Système 
d'information du développement 

durable de l'environnement 

www.side.developpement-
durable.gouv.fr/ 

DOCOB en ligne 

BIODIV’AURA 

 

10/06/2025 

Base de données Biodiv’Aura 

https://atlas.biodiversite-auvergne-
rhone-alpes.fr/ 

Données 
d’espèces 

faune/flore par 
commune 

LPO AURA 

 

25/06/2025 
Base de données en ligne Faune-AURA : 

www.faune-aura.org 

Données 
ornithologiques, 

batrachologiques, 
herpétologiques 

et 
entomologiques 

INPN 
 

10/06/2025 

Fiches officielles des périmètres 
d’inventaire ou à statut 

FSD transmises par la France à la 
commission européenne (site internet 

du Muséum national d'Histoire 
naturelle : http://inpn.mnhn.fr) 

Listes d’habitats, 
d’espèces faune 

et flore 

Atlas des 
patrimoines 

 

14/04/2025 
Périmètres règlementaires 

http://atlas.patrimoines.culture.fr 

Détails sur les 
sites classés ou 

inscrits 

InfoTerre 
 

14/04/2025 
Base de données en ligne  

http://infoterre.brgm.fr 

Carte géologique 

Dossiers du sous-
sol BSS 

Données Eaux – 
Masses d’eau 
souterraine 

Site et sols 
(potentiellement) 

pollués 

Géoportail  
 

14/04/2025 
Base de données en ligne  

https://www.geoportail.gouv.fr/carte 
Carte des sols 
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Structures 
Date de la 
demande / 

consultation 
Objet de la consultation 

Résultats de la 
demande 

Géorisques 
 

14/04/2025 

Base de données en ligne  

https://www.georisques.gouv.fr/cartes-
interactives#/ 

Inondations par 
remontée de 

nappes 

BD Topage 

 

14/04/2025 
Base de données téléchargeable 

https://geo.data.gouv.fr/ 

Réseaux 
hydrographiques 

Réseau Partenarial des 

Données sur les Zones Humides 
14/04/2025 

Base de données en ligne  

http://sig.reseau-zones-humides.org/ 

Prélocalisation 
des zones 

humides (2023) 

2.2. Personnes en charge de la mission et calendrier des prospections 

La qualification et les compétences des écologues d’ECO-MED étant intervenus lors de cette mission d’inventaires 
complémentaires sont présentées en Erreur ! Source du renvoi introuvable.. 

Tableau 2. Dates des prospections 

Groupe étudié Expert Date des prospections 
Nombre de 

passages 
Terrain Rédaction 

Flore / Habitats 
naturels 

Léo NERY 16 avril 2025 (D) 1 passages diurnes X - 

Guillaume COUENON 20 mai 2025 (D) 1 passage diurne X X 

Zones humides 

Mathis BOUCAUD  15 mai 2025 (D) 1 passage diurne X - 

Mounirou THIOUNE - - - X 

Invertébrés Jörg SCHLEICHER 
28 avril 2025 (D) 

2 passages diurnes X X 
18 juin 2025 (D) 

Amphibiens Jean NENERT  26 mai 2025 (N) 1 passage nocturne X X 

Reptiles Jean NENERT  26 mai 2025 (D) 1 passage diurne X X 

Oiseaux Marc Bartolini 

15 mai 2025 (D) 
2 passages diurnes 1 

passage nocturne 
X X 19 juin 2025 (N) 

20 juin 2025 (D) 

Mammifères 
terrestres dont 

chiroptères 

Louna AUGEL 
GARCIA 

20 mai 2025 (D) 2 passages diurnes - 
Pose et 

récupération des 
enregistreurs 
acoustiques, 

recherche de gîte et 
d’indices de 

présence 

X - 

21 mai 2025 (D) 

05 juin 2025 (D) 

06 juin 2025 

Marie-Odile 
DURAND  

(sous-traitance)  

- - - X 

D : diurne / N : nocturne 
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Tableau 3. Synthèse des prospections 2025 

2024 Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. 

Habitats naturels 
Flore 

  D D    
  

Zones humides    D      

Invertébrés   D  D     

Amphibiens    N      

Reptiles    D      

Oiseaux    D D+N     

Mammifères 
terrestres 

   D D     

Chiroptères    D+N D+N     

 

2.3. Méthodes d’inventaires de terrain 

Les espèces présentant un enjeu local de conservation ont systématiquement fait l’objet d’une estimation du 
nombre d’individus (comptage, surface occupée) et de pointages GPS (Global Positioning System).  

2.3.1. Prospections des habitats naturels et de la flore 

L’expert en botanique a effectué les prospections floristiques en tenant compte des périodes favorables à 
l’observation de la végétation et principalement des enjeux pressentis sur la zone d’étude. Au vu du contexte 
biogéographique et par rapport aux milieux dominants (assez dégradés), deux passages diurnes ont été organisés 
en 2025, l’un printanier précoce et un autre printanier tardif. Cet étalement des prospections permet d’évaluer 
toutes les potentialités de la flore à enjeu locale. 

La zone a été parcourue selon un itinéraire orienté de façon à couvrir les différentes formations végétales 
rencontrées.  

La caractérisation des habitats naturels a été réalisée en même temps que les inventaires floristiques. Trois outils 
ont aidé à délimiter les habitats ainsi définis : la carte topographique, la photographie aérienne de la zone d’étude 
et une application dédiée à la saisie sur le terrain. 

La liste des espèces relevées figure en Annexe 2 du rapport. 
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2.3.2. Caractérisation et délimitation des zones humides 

Le travail d’ECO-MED s’est basé sur l’analyse de la base de données d’ECO-MED, la bibliographie existante, et sur 
les relevés effectués sur le terrain par un expert botaniste spécialisé dans la caractérisation des zones humides. 

La prospection de terrain avait pour but de repérer et de délimiter les éventuelles zones humides existantes selon 
les recommandations décrites dans l’arrêté du 24 juin 2008, modifiées par l’arrêté du 1er octobre 2009 précisant 
les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 
du Code de l’Environnement. La promulgation de la loi n°2019-773 du 26 juillet 2019 a confirmé cette définition, 
retenant les critères alternatifs de végétation et de pédologie (l’un ou l’autre suffit pour définir une zone humide). 

 

▪ Délimitation des zones humides au regard du critère de végétation 

L’expert botaniste a procédé à la caractérisation des habitats selon les terminologies typologiques de référence 
actuellement en vigueur (typologies CORINE Biotopes et EUNIS pour les habitats). En fonction des codes attribués, 
il a été possible de déterminer la présence d’un ou plusieurs habitats naturels caractéristiques des zones humides 
listés dans l’arrêté du 24 juin 2008 (table B).  

- Si l’habitat est coté « H. » dans la liste, alors il est systématiquement considéré comme caractéristique des zones 
humides.  

- Si l’habitat est coté « p. » ou ne figure pas dans la liste et si cet habitat présente un pourcentage de recouvrement 
d’espèces indicatrices de zone humide inférieur à 50%, alors il n’est pas possible de conclure sur la nature humide 
de l’habitat, une expertise des sols est donc nécessaire pour statuer sur le caractère humide. 

 

▪ Délimitation des zones humides au regard du critère pédologique 

Les sondages pédologiques ont été réalisés avec une tarière à main de 1,2 m de longueur et de 7 cm de diamètre. 

L'examen de chaque sondage pédologique vise à vérifier la présence : 

- d'horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 cm de la surface du sol et d'une épaisseur d'au moins 
50 cm ; 

- de traits réductiques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol ; 

- de traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de la surface du sol et se prolongeant ou s'intensifiant en 
profondeur ; 

- de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se prolongeant ou s'intensifiant en 
profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de profondeur. 

Les sondages ont été réalisés dans un premier temps, dans les zones basses, à faible pente et à proximité des 
secteurs en eau, davantage favorables aux traits d’hydromorphie que les autres zones. L’examen du sol a été 
effectué ensuite, si nécessaire, à l’aide de sondages positionnés de part et d’autre de la frontière supposée de la 
zone humide ou de la partie de la zone humide concernée par le projet en suivant des transects perpendiculaires à 
cette frontière. La répartition, la localisation précise ainsi que le nombre de sondages ont été définis en fonction de 
la taille et de l’hétérogénéité du site, avec a minima un sondage par secteur homogène du point de vue des 
conditions du milieu naturel (conditions mésologiques). 
 

▪ Délimitation finale des zones humides 

Conformément à la réglementation en vigueur, la délimitation finale des zones humides a été basée sur les critères 
des arrêtés du 24 juin 2008 et du 1er octobre 2009. Afin d’établir une cartographie des zones humides, les résultats 
de la délimitation de la zone humide au regard du critère « végétation » ainsi que ceux définis au regard du critère 
« pédologique » ont été superposés, en suivant la cote hydrologique pertinente (cote de crue ou le niveau de nappe 
phréatique ou de marée le plus élevé) ou la courbe topographique correspondante. 

La zone humide, en application des arrêtés de 2008 et de 2009, correspond à la couverture la plus large constituée 
par l’un des deux (ou les deux à la fois s’ils se superposent) critères analysés. 
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In fine, cette expertise a permis de réaliser une cartographie délimitant les zones humides élémentaires et 
permettant ensuite de caractériser finement les impacts du projet sur ce type d’habitat. 

2.3.3. Prospections de la faune 

■ Invertébrés 

Les prospections ont été réalisées sur l’ensemble de la zone d’étude en ciblant les habitats les plus favorables. Ils 
ont été effectués en périodes favorables du point de vue du calendrier écologique (printemps et début d’été). 

La liste des espèces relevées figure en Annexe 4 du rapport. Elle a été dressée grâce à l’emploi des techniques 
suivantes : 

- recherche et identification à vue en prospectant les différents types de milieux et d’habitats ; 

- capture à l’aide d’un filet à papillon et identification en main ou à la loupe binoculaire si nécessaire ; 

- fauchage de la strate herbacée à l’aide d’un filet fauchoir ; 

- recherche sous les pierres, les écorces des troncs, dans les cavités d’arbres et tout autre abri pouvant servir 
de cache aux espèces ; 

- recherche d’indices de présence de coléoptères saproxyliques (fèces, trous d’émergence, macrorestes). 

Les conditions météorologiques relevées lors des prospections ont été variables, selon les dates de passage. 

Tableau 4. Conditions météorologiques des prospections dédiées aux invertébrés 

Date de prospection 
Température 

moyenne 
Vent moyen 

Couvert 
nuageux 

Précipitations Bilan 

28 avril 2025 (D) 20°C Faible 
Quelques 

nuages  
Absente  Conditions 

météorologiques très 
favorables 18 juin 2025 (D) 25°C Nul  

Nul 

 
Absente 

D : diurne / N : nocturne 

 

■ Amphibiens 

La recherche d’amphibiens dans un secteur donné s’effectue de 4 manières totalement complémentaires : 

• Recherche d’individus adultes en déplacement à l’aide d’une lampe torche. Les amphibiens peuvent être 
amenés à se déplacer sur de longues distances pour chasser ou pour trouver un milieu favorable à la 
reproduction ; 

• Réalisation de points d’écoute près de milieux favorables ; 

• Recherche d’individus et de pontes directement dans les points d’eau favorables, à l’aide d’une lampe 
torche ; 

• Recherche de cadavres d’amphibiens sur les routes. 

La combinaison de ces 4 méthodes de recherche permet de cibler l’ensemble des espèces potentiellement 
présentes au sein de la zone d’étude. 

Une prospection de nuit a été réalisée au mois de mai 2025, lors de la période de reproduction de ce groupe 
biologique. 

Les conditions météorologiques étaient moyennement favorables à cause notamment du manque de pluie et de la 
chaleur.  
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Tableau 5. Conditions météorologiques des prospections dédiées aux amphibiens 

Date de 
prospection 

Température 
moyenne 

Vent 
moyen 

Couvert 
nuageux 

Précipitations Bilan 

26 mai 2025 
(N) 

17°C Faible Nul Absentes 

Conditions 
météorologiques 

peu favorables 

D : diurne / N : nocturne 

La liste des espèces relevées figure en Annexe 4 du rapport. 

 

■ Reptiles 

Tout comme les amphibiens, les reptiles se recherchent en combinant plusieurs méthodes : 

• Recherche à vue dans les milieux favorables (pierriers, bords de bassins de rétentions, garennes, pieds de 
haies…) 

• Recherche d’individus dans leurs gîtes. Les reptiles peuvent gîter sous des cailloux, des déchets, dans des 
fissures, etc. Soulever toutes sortes d’éléments permet d’obtenir souvent de bons résultats ; 

• Recherche d’indices de présences (mues, fèces…). 

Le printemps est la période la plus favorable pour l’observation des reptiles. Les conditions météorologiques étaient 
extrêmement favorables avec des passages nuageux réguliers, forçant les reptiles à rester actifs tout au long de 
l’après-midi.  

 

Tableau 6. Conditions météorologiques des prospections dédiées aux reptiles 

Date de prospection 
Température 

moyenne 
Vent moyen 

Couvert 
nuageux 

Précipitations Bilan 

26 mai 2025 (D) 22°C Nul 
Quelques 

nuages 
Absentes 

Conditions 
météorologiques 

favorables 

D : diurne / N : nocturne 

La liste des espèces relevées figure en Annexe 5 du rapport. 

 

■ Oiseaux 

Chaque entité éco-physionomique de la zone d’étude a été parcourue à la recherche de contacts auditifs et/ou 
visuels (ex : individus, plumées, chants, cris, nids, etc.). Afin de maximiser ces contacts et de compenser la faible 
détectabilité de certaines espèces, des points d’arrêt ont été régulièrement réalisés au fil du cheminement. Une 
attention particulière a été portée aux habitats les plus favorables susceptibles d’accueillir les espèces d’oiseaux les 
plus patrimoniales. 

Les prospections diurnes ont débuté en matinée, période de forte activité vocale pour la majorité des passereaux 
(BLONDEL, 1975). Durant cette prospection, tous les contacts sonores et visuels ont été pris en compte et le 
comportement de chaque oiseau a été noté afin d’évaluer son statut biologique dans la zone d’étude. Ce 
comportement permet, selon une grille standardisée (cf. ci-après), d’évaluer la probabilité de nidification de chaque 
espèce rencontrée lors des passages en période de reproduction. 

Nicheur possible 

1.  Espèce observée durant la saison de reproduction dans un habitat favorable à la nidification. 

2.  Mâle chanteur (ou cris de nidification) en période de reproduction. 

Nicheur probable 

3.  Couple observé dans un habitat favorable durant la saison de reproduction. 
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4. Territoire permanent présumé en fonction de l'observation de comportements territoriaux ou de l'observation à huit jours 
d'intervalle au moins d'un individu au même endroit. 

5.  Parades nuptiales. 

6.  Fréquentation d'un site de nid potentiel. 

7. Signes ou cris d'inquiétude d'un individu adulte. 

8.  Plaque incubatrice sur un oiseau tenu en main. 

9. Construction d'un nid ou creusement d'une cavité. 

Nicheur certain 

10. Adulte feignant une blessure ou cherchant à détourner l'attention. 

11. Nid utilisé récemment ou coquille vide (œuf pondu pendant l'enquête). 

12.  Jeunes fraîchement envolés (nidicoles) ou poussins (nidifuges). 

13. Adultes entrants ou quittant un site de nid laissant supposer un nid occupé (incluant les nids situés trop haut ou les cavités 
et nichoirs dont le contenu n'a pas pu être examiné) ou adulte en train de couver. 

14. Adulte transportant des sacs fécaux ou de la nourriture pour les jeunes. 

15.  Nid avec œuf(s). 

16.  Nid avec jeune(s) (vu ou entendu). 

Codes comportementaux et statuts de reproduction définis d'après l'EOAC (European Ornithological Atlas Committee). 

Tableau 7. Conditions météorologiques des prospections dédiées aux oiseaux 

Date de prospection 
Température 

moyenne 
Vent moyen 

Couvert 
nuageux 

Précipitations Bilan 

15 mai 2025 (D) 22°C 
Moyen  

 

Nul  

 

Absente  

 Conditions 
météorologiques 

favorables  

 

19 juin 2025 

(D+N) 
24°C 

Nul  

 

Nul / 

 

Absente  

 

20 juin 2025 

(D) 
31°C 

Faible 

 

Nul  

 

Absente  

 

D : diurne / N : nocturne 

La liste des espèces relevées figure en Annexe 6 du rapport. 

 

■ Mammifères terrestres 

Concernant les mammifères terrestres, les empreintes ou autres indices de présence (poils, fèces, pelotes de 
rejection, restes alimentaires, coulées, nids, terriers, etc.) ont été systématiquement géoréférencés, décrits, et, si 
nécessaire, prélevés. 

Les dates des prospections sont identiques à celles pour les inventaires dédiés aux chiroptères, présentées ci-après. 

Tableau 8. Conditions météorologiques des prospections dédiées aux mammifères terrestres 

Date de prospection 
Température 

moyenne 
Vent moyen 

Couvert 
nuageux 

Précipitations Bilan 

20 mai 2025 (D) 20°C Faible Nul Absentes 
Conditions 

météorologiques 

favorables 

21 mai 2025 (D) 16°C Faible Nul Absentes 

05 juin 2025 (D) 22°C Nul Nuageux Absentes 

06 juin 2025 (D) 18°C Nul Nul Absentes 

D : diurne / N : nocturne 

La liste des espèces relevées figure en Erreur ! Source du renvoi introuvable. du rapport. 
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Les prospections mammifères terrestres et chiroptères ayant été mutualisées, une seule carte de prospection sera 
présentée dans la partie suivante.  

■ Chiroptères 

L’étude des chiroptères s’est focalisée sur deux thèmes. Dans un premier temps, les prospections diurnes ont 
permis : 

- De caractériser les habitats présents afin d’estimer le type de fréquentation du site d’étude par les 
chiroptères, et de raisonner en termes de fonctionnalités ; 

- De sélectionner les positions des points d’écoute et de poser les détecteurs passifs à enregistrement 
continu ; 

- D’effectuer une recherche des gîtes aux alentours de la zone d’étude : 

• Gîtes arboricoles : la progression dans les boisements est réalisée en fonction de la présence 
de sentiers pédestres ou de coulées d’animaux, ou au milieu du sous-bois lorsque celui-ci 
n’était pas trop dense ; 

• Gîtes anthropiques : les bâtis présents en périphérie proche de la zone d’étude ont été 
investigués à la recherche de traces de présence (guano) ou d’individus en gîte ; 

• Gîtes cavernicoles : si des avens proches sont recensés sur la base de données du BRGM 
(http ://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines#/), ils font l’objet de 
reconnaissances diurnes. 

Ensuite, les sessions de détection nocturnes ont été réalisées dans la zone d’étude à l’aide de détecteurs à ultrason 
passifs. Cette détection s’est faite à l’aide de détecteurs passifs à enregistrement continu SM4BAT (Wildlife 
acoustic), installés à des emplacements stratégiques dans la zone d’étude. Ce type de détection permet d’estimer 
la fréquentation de la zone d’étude par les chiroptères de manière quantitative et qualitative. 

Les ultrasons enregistrés lors des nuits de prospection chiroptérologique sont ensuite analysés et déterminés 
(quand cela est réalisable) grâce aux logiciels : SonoChiro® 3.0 (Biotope, Recherche et Développement) et BatSound 
4.14 (Pettersson electronics and acoustics ABTM). 

Enfin, une analyse de l’activité chiroptérologique par espèce a été effectuée à partir des travaux d’HAQUART en 
2013, sur un référentiel d’activité des chiroptères en région méditerranéenne française (ACTICHIRO). En fonction 
du nombre de contacts relevé pour une espèce au cours d’une nuit complète, le taux d’activité est jugé faible, 
modéré, fort ou très fort par rapport à la « norme nationale ». Les seuils de ces niveaux varient d’une espèce à 
l’autre car ils intègrent la distance de détectabilité (portée des ultrasons variant de quelques mètres à plusieurs 
centaines de mètres) et les comportements de vol de chaque espèce (glanage dans le feuillage, vol en plein ciel ou 
à quelques mètres de hauteur, etc.). Les niveaux d’activité des chiroptères sont détaillés dans le paragraphe 2.8.3. 
de ce document. 

Les prospections réalisées ont permis d’inventorier les chiroptères présents lors des périodes de transit printanier 
et d’estive, mise bas et élevage des jeunes. 

Tableau 9. Conditions météorologiques des prospections dédiées aux chiroptères 

Date de prospection 
Température 

moyenne 
Vent moyen 

Couvert 
nuageux 

Précipitations Bilan 

20 mai 2025 (D) 20°C Faible Nul Absentes 

Conditions 
météorologiques 

favorables 

20 – 21 mai 2025(N – 
enregistrement passif) 

14°C à 17°C Faible Nul Absentes 

21 mai 2025 (D) 16°C Faible Nul Absentes 

05 juin 2025 (D) 22°C Nul Nuageux Absentes 

05 – 06 juin 2025 (N – 
enregistrement passif) 

16°C à 20°C Faible Nul Absentes 

06 juin 2025 (D) 18°C Nul Nul Absentes 

D : diurne / N : nocturne 
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La liste des espèces relevées figure en Annexe 8 du rapport. 

 

Carte 5 : Localisation des prospections chiroptères   
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2.4. Difficultés rencontrées 

Les principales limites techniques et scientifiques inhérentes à l’étude de la biodiversité sont exposées Erreur ! S
ource du renvoi introuvable. du rapport. 

2.5. Espèces fortement potentielles 

Sont également intégrées à la présente étude, les espèces fortement potentielles dans la zone d’étude. La forte 
potentialité de présence d’une espèce est principalement justifiée par : 

- la présence de l’habitat d’espèce ; 

- l’observation de l’espèce à proximité de la zone d’étude (petite zone géographique) ; 

- la zone d’étude figurant au sein ou en limite de l’aire de répartition de l’espèce ; 

- les données bibliographiques récentes mentionnant l’espèce localement. 

Une fois ces critères remplis, la potentialité de présence de l’espèce peut être confortée ou non par la période de 
prospection (date de passage) et la pression de prospection effectuée (se définit par le temps d’observation 
comparé à la surface de la zone d’étude). 

Un passage à une période du calendrier écologique qui n’est pas optimale nous incitera à considérer l’espèce 
fortement potentielle alors qu’une pression de prospection adaptée, ciblée sur l’espèce sans résultat ne nous 
permettra pas de considérer cette dernière comme fortement potentielle. 

2.6. Critères d’évaluation 

Un certain nombre d’outils réglementaires ou scientifiques permet de hiérarchiser l’intérêt patrimonial des milieux 
et des espèces observés sur un secteur donné. Il devient alors possible, en utilisant des critères exclusivement 
biologiques, d’évaluer l’enjeu de conservation des espèces et des habitats, à une échelle donnée. 

2.6.1. Statuts des espèces 

Dans le présent rapport, les statuts réglementaires sont mentionnés dans les descriptions d’espèces et les tableaux 
récapitulatifs. Tous les critères d’évaluation sont présentés en 0.  

Parmi les outils réglementaires et scientifiques présentés figurent les suivants : 

- directive Habitats (CDH) ;  

- directive Oiseaux (CDO) ; 

- protection nationale (N) et/ou régionale (R) et/ou départementale (D) pour chaque groupe biologique ; 

- listes rouges ; 

- livres rouges ; 

- divers travaux concernant les espèces menacées ; 

- convention de Berne (IBE) ; 

- convention de Bonn (IBO). 

L’ensemble des statuts réglementaires possède un sigle composé d’une première lettre en rapport avec leur échelle 
d’application (Internationale, Communautaire, Nationale, Régionale, Départementale) et d’une succession de 
lettres et de chiffres en lien avec le document de référence. Ces sigles sont directement issus de la base de 
connaissance « Statuts » des espèces de l’INPN (Régnier, C. & Gargominy, O. 2018). 

L’ensemble des statuts et leurs sigles sont présentés en 0. 
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3. ÉTAT DES LIEUX 

3.1. Périmètres à statut 

Type Nom du site Projet situé au sein du site 

Réserve Naturelle Nationale 
FR3600074 : Hauts plateaux du 

Vercors 
Non 

Site Inscrit 
SI683 : Abbaye Cistercienne de 

Valcroissant 
Non 

Parc Naturel Régional FR8000001 : Vercors Oui 

Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique 

ZNIEFF de type II : 820000418 : 
Ensemble fonctionnel forme par la 

rivière drome et ses principaux 
affluents 

Oui 

Réserve de Biosphère - Non 

Site RAMSAR - Non 

Plan National d’Actions 
Vautour moine 

Gypaète barbu 
Oui 
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Carte 6 : Espaces naturels protégés – Protections réglementaires et législatives  

 



 
 

Réf. du rapport : 2504-RP5398-EAI-ZAC-CHANQUEYRAS-CITADIA-DIE26 – Remis le 31/07/2025 26 

 

Carte 7 : Parc Naturel Régional   
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Carte 8 :  Zonages d’inventaires écologiques 
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Carte 9 :  Périmètres du PNA en faveur de du Vautour moine et Gypaète barbu  
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3.2. Usage actuel de la zone d’étude 

Usage Présence dans la zone d‘étude 

Pâturage / fauche  Non 

Chasse Non 

Pêche Non 

Sports & Loisirs  

(Promenade, pique-nique…) 
Oui 

Agriculture Non 

Sylviculture Non 

Décharge sauvage  Non 

Perturbations diverses  

(Inondation, incendie, etc.) 
Non 

Cabanons Non 

3.3. Milieux naturels présents 

La zone d’étude est située sur la commune de Die, dans le département de la Drôme, en région Auvergne-Rhône-
Alpes. 

La zone d’étude est localisée au sein et aux abords d’une zone résidentielle ; elle est donc située dans un contexte 
anthropique relativement fort. Les zones naturelles les plus représentatives correspondent à des friches, des 
prairies, des haies et des bosquets. Le reste de la zone est constitué de parcs urbains, d’habitations et de zones 
artificielles imperméabilisées (routes, parkings…). Dans les années 1965, cette zone était essentiellement constituée 
de cultures. 

La zone d’étude est délimitée au sud par une route départementale (la D93), qui se prolonge vers le nord et le sud. 
Cette route constitue une petite barrière écologique, aisément franchissable. Plus à l’est se trouvent des cultures 
de vigne, extrêmement impactantes pour la biodiversité et constituant une importante barrière écologique pour la 
faune. 

Au total, 10 types différents d’habitats naturels physionomiques et/ou mosaïques d’habitats ont été identifiés sur 
la zone d’étude. Parmi ces habitats, 4 présentent un enjeu local de conservation faible. 

Notons qu’aucun habitat naturel de la zone d’étude ne se rattache à un type d’habitat d’intérêt communautaire 
de l’annexe 1 de la directive habitats.  

 

 

Bâtiment 

 

Prairie et friche 
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Parc urbain 

 

Haie 

Aperçus de la zone d’étude 
G. COUENON, 20/05/2025, Die (26)
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Carte 10 :  Habitats naturels – Classification EUNIS 
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4. PRESENTATION DE LA ZSC FR8201684 « ZONES HUMIDES ET RIVIERES DE LA HAUTE VALLEE 
DE LA DROME » ET APPROCHE FONCTIONNELLE ENTRE LE SITE NATURA 2000 ET LA ZONE 
D’ETUDE 

Consultation du FSD sur le site de l’INPN le : 14/04/2025 

Surface : 1 158,7 ha 

Dates de désignation : 30/04/2002 (pSIC 1er proposition), 15/12/2022 (pSIC dernière évolution), 19/07/2006 (SIC 
première publication), 02/02/2024 (SIC dernière publication) et 04/07/2016 (ZSC premier arrêté), 04/07/2016 (ZSC 
dernier arrêté) 

Mise à jour : 16/09/2022 

Description du site : 

 

Caractéristique : 

Le cours d'eau du Bez qui descend du Vercors et la rivière Drôme qui descend du Haut Diois se rejoignent sur ce 
site. En plus de cette confluence, ce site comprend l'éboulement du Claps, le torrent de la Béoux et également deux 
Espaces Naturels sensibles : le marais des Bouligons (propriété départementale) et le marais des Nays (propriété 
communale et privée) géré par le Syndicat Mixte de la Rivière Drôme. 

Ce site accueille une importante diversité se traduisant par une mosaïque de milieux naturels tels que zones 
humides, rivières torrentielles, bancs de galets, forêts alluviales et forêts d'altitudes, éboulis rocheux et falaises, 
prairies.  

Vulnérabilité : 

Rivière très sensible aux aménagements. Sa structure actuelle en tresse est nécessaire aux espèces animales et 

végétales et aux milieux annexes du cours d'eau.   
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4.1. Habitats naturels et espèces Natura 2000 listés au FSD de la ZSC FR8201684 « Zones humides et 
rivières de la haute vallée de la Drôme » 

4.1.1. Habitat naturels Natura 2000 (CDH1) 

Rappelons que la zone d’étude n’est pas située dans le périmètre de cette ZSC et qu’il n’existe pas de lien de 
fonctionnalité directe entre les habitats communautaires de ce site et ceux de la zone d’étude. Par ailleurs la zone 
d’étude n’abrite aucun habitat d’intérêt communautaire. 

Type d’habitat Code - Nom de l’habitat Représentativité 

Milieux littoraux 
et marins 

falaises et récifs 

grottes 

herbiers 

plages et bancs de sables 

lagunes 

- - 

Milieux rocheux 

falaise 

affleurement rocheux 

éboulis 

blocs 

8110 - Eboulis siliceux de l'étage montagnard à 
nival (Androsacetalia alpinae et Galeopsietalia 

ladani) 
Excellente 

8210 - Pentes rocheuses calcaires avec 
végétation chasmophytique 

Excellente 

Milieux 
forestiers 

forêt de résineux 

forêt de feuillus 

forêt mixte 

plantation 

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 

Salicion albae)* 
Excellente 

9180 - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du 
Tilio-Acerion* 

Excellente 

9560 - Forêts endémiques à Juniperus spp.* Excellente 

Milieux ouverts 

ou semi-ouverts 

pelouse 

pelouse semi-boisée 

lande 

garrigue / maquis 

autre : friche 

5110- Formations stables xérothermophiles à 
Buxus sempervirens des pentes rocheuses 

(Berberidion p.p.) 
Excellente 

Zones humides 

fossé 

cours d’eau 

étang 

tourbière 

gravière 

prairie humide 

3230 - Rivières alpines avec végétation ripicole 
ligneuse à Myricaria germanica 

Excellente 

3240 - Rivières alpines avec végétation ripicole 
ligneuse à Salix elaeagnos 

Excellente 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 

caeruleae)* 
Excellente 

7210 - Marais calcaires à Cladium mariscus et 
espèces du Caricion davallianae* 

Excellente 

7220 - Sources pétrifiantes avec formation de 
tuf (Cratoneurion)* 

Excellente 

*Habitats prioritaires : habitats en danger de disparition sur le territoire européen des Etats membres et pour la conservation 
desquels l'Union européenne porte une responsabilité particulière. 
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4.1.2. Espèces Natura 2000 (CDH2) 

Groupe 
biologique 

Nom  

Statut 
biologique 
et effectif 

dans la 
ZSC 

Population 

Présence 
avérée ou 
potentielle 

dans la zone 
d’étude 

Lien intra-
populationnel 

Autres informations 

Flore 
Sabot de venus 

(Cypripedium 
calceolus) 

Sédentaire C Non - 
Habitats non favorables sur la 

zone d’étude 

Poissons 
Chabot (Cottus 

gobio) 
Sédentaire C Non - 

Habitats non favorables sur la 
zone d’étude 

Mammifères 

Loutre d’Eurasie 
(Lutra lutra) 

Sédentaire C Non - 
Habitats non favorables sur la 

zone d’étude 

Castor d’Europe 
(Castor fiber) 

Sédentaire C Non - 
Habitats non favorables sur la 

zone d’étude 

Légende :  

Population (taille et densité de la population de l'espèce présente sur le site par rapport à la taille 
des populations présentes sur le territoire national) 

A 100 ≥ p > 15 % 

B 15 ≥ p > 2 % 

C 2 ≥ p > 0 % 

D Non significative 

4.2. Autres espèces importantes de faune et de flore listées au FSD de la ZSC FR8201684 « Zones 
humides et rivières de la haute vallée de la Drôme » 

Aucune autre espèce importante n’est documenté par le FSD de la ZSC 
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5. PRESENTATION DE LA ZSC FR8201744 « HAUTS PLATEAUX ET CONTREFORTS DU VERCORS 
ORIENTAL » ET APPROCHE FONCTIONNELLE ENTRE LE SITE NATURA 2000 ET LA ZONE 
D’ETUDE 

Consultation du FSD sur le site de l’INPN le : 14/04/2025 

Surface : 20 953,4 ha 

Dates de désignation : 30/04/2002 (pSIC 1er proposition), 11/12/2020 (pSIC dernière évolution), 22/12/2003 (SIC 
première publication), 16/02/2022 (SIC dernière publication) et 23/12/2016 (ZSC premier arrêté), 07/02/2022 (ZSC 
dernier arrêté) 

Mise à jour : 04/05/2020 

Description du site : 

 

Caractéristique : 

Le Vercors est le plus grand massif des Préalpes calcaires. Un cinquième de sa surface est occupé par la plaque 
urgonienne calcaire des hauts plateaux. Cette plaque de trois kilomètres de large s'étend du Glandasse jusqu'au 
sud de Villard de Lans avec un prolongement nord incluant les arêtes du Gerbier, du Cornafion et du Moucherotte 
et un appendice sud avec la montagne du Jocou, Serre les Têtes et la Toussière. 

Le site Natura 2000, à cheval sur les départements de l'Isère et la Drôme, englobe notamment la réserve naturelle 
nationale des hauts plateaux du Vercors, ainsi que les forêts domaniales (pour parties) du Gerbier, du Grand 
Veymont, du Petit Veymont, de Chichiliane et du Trièves occidental, et une portion de la crête Mont Barral - 
Montagne du Jocou. 

L'intérêt de ce plateau karstique du Vercors, étudié par les spécialistes du monde entier, réside dans sa qualité de 
zone de référence d'étude du karst. 

Vulnérabilité :  

- localement récession pastorale ou intensification sur d'autres zones ; 

- fragilité de certains secteurs liée à la déprise agricole (notamment sur la commune de Saint-Andéol); 

- accroissement de la fréquentation touristique ; 

- développement des stations de sport d'hiver à la périphérie ; 

- localement (tufière de Darne), piétinement et éventuelles modifications des eaux de ruissellement (phénomènes 
non constatés pour le moment). 
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5.1. Habitats naturels et espèces Natura 2000 listés au FSD de la ZSC FR8201744 « hauts plateaux et 
contreforts du Vercors oriental » 

5.1.1. Habitat naturels Natura 2000 (CDH1) 

Rappelons que la zone d’étude n’est pas située dans le périmètre de cette ZSC et qu’il n’existe pas de lien de 
fonctionnalité directe entre les habitats communautaires de ce site et ceux de la zone d’étude. Par ailleurs la zone 
d’étude n’abrite aucun habitat d’intérêt communautaire. 

Type d’habitat Code - Nom de l’habitat Représentativité 

Milieux littoraux 
et marins 

falaises et récifs 

grottes 

herbiers 

plages et bancs de sables 

lagunes 

- - 

Milieux rocheux 

falaise 

affleurement rocheux 

éboulis 

blocs 

8120 - Eboulis calcaires et de schistes calcaires 
des étages montagnard à alpin (Thlaspietea 

rotundifolii) 
Excellente 

8130 - Eboulis ouest-méditerranéens et 
thermophiles 

Excellente 

8210 - Pentes rocheuses calcaires avec 
végétation chasmophytique 

Excellente 

8240 - Pavements calcaires* Excellente 

Milieux 
forestiers 

forêt de résineux 

forêt de feuillus 

forêt mixte 

plantation 

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 

Salicion albae)* 
Bonne 

9110 - Hêtraies du Luzulo-Fagetum Bonne 

9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum Excellente 

9140 - Hêtraies subalpines médio-européennes 
à Acer et Rumex arifolius 

Excellente 

9150 - Hêtraies calcicoles médio-européennes 
du Cephalanthero-Fagion 

Excellente 

9180 - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du 
Tilio-Acerion* 

Excellente 

9410 - Forêts acidophiles à Picea des étages 
montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea) 

Excellente 

9430 - Forêts montagnardes et subalpines à 
Pinus uncinata (* si sur substrat gypseux ou 

calcaire)* 
Excellente 

Milieux ouverts 

ou semi-ouverts 

pelouse 

pelouse semi-boisée 

lande 

garrigue / maquis 

autre : friche 

4030 - Landes sèches européennes Bonne 

4060 - Landes alpines et boréales Excellente 

5110 - Formations stables xérothermophiles à 
Buxus sempervirens des pentes rocheuses 

(Berberidion p.p.) 
Excellente 
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Type d’habitat Code - Nom de l’habitat Représentativité 

6110 - Pelouses rupicoles calcaires ou 
basiphiles de l'Alysso-Sedion albi* 

Excellente 

6170 - Pelouses calcaires alpines et subalpines Excellente 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 

(Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables) 

Excellente 

6230 - Formations herbeuses à Nardus, riches 
en espèces, sur substrats siliceux des zones 

montagnardes (et des zones submontagnardes 
de l'Europe continentale)* 

Bonne 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin 

Bonne 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 

officinalis) 
Excellente 

6520 - Prairies de fauche de montagne Excellente 

Zones humides 

fossé 

cours d’eau 

étang 

tourbière 

gravière 

prairie humide 

3220 - Rivières alpines avec végétation ripicole 
herbacée 

Bonne 

3240 - Rivières alpines avec végétation ripicole 
ligneuse à Salix elaeagnos 

Bonne 

7220 - Sources pétrifiantes avec formation de 
tuf (Cratoneurion)* 

Bonne 

7230 - Tourbières basses alcalines Bonne 

*Habitats prioritaires : habitats en danger de disparition sur le territoire européen des Etats membres et pour la conservation 
desquels l'Union européenne porte une responsabilité particulière. 

5.1.2. Espèces Natura 2000 (CDH2) 

Groupe 
biologique 

Nom  

Statut 
biologique 
et effectif 

dans la 
ZSC 

Population 

Présence 
avérée ou 
potentielle 

dans la zone 
d’étude 

Lien intra-
populationnel 

Autres informations 

Flore 

Buxbaumia verte 
(Buxbaumia viridis) 

Sédentaire C Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Sabot de Venus 
(Cypripedium 

calceolus) 
Sédentaire C Non - 

Habitats non favorables 
sur la zone d’étude 
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Groupe 
biologique 

Nom  

Statut 
biologique 
et effectif 

dans la 
ZSC 

Population 

Présence 
avérée ou 
potentielle 

dans la zone 
d’étude 

Lien intra-
populationnel 

Autres informations 

Insectes 

Damier de la Succise 
(Euphydryas aurinia) 

Sédentaire C Avérée Non 

Un imago avéré dans la 
zone d’étude, habitat 
potentiel présente en 

marge. Il n’existe 
cependant aucun lien 

direct entre les 
populations de la vallée 

de la Drôme et celles des 
Hauts Plateaux du 
Vercors. Il s’agit de 

populations différentes 
en fonction de leurs 

exigences écologiques.  

Ecaille chinée 
(Euplagia 

quadripunctaria) 
Sédentaire C Non - 

Habitats non favorables 
sur la zone d’étude 

Rosalie des Alpes 
(Rosalia alpina) 

Sédentaire D Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Mammifères 

Loup gris (Canis 
lupus) 

Sédentaire C Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Lynx boréal (Lynx 
lynx) 

Sédentaire C Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Barbastelle d'Europe 
(Barbastella 
barbastellus) 

Sédentaire C Avérée  
Possible mais 

très faible 
Transit ponctuelle sur la 

zone d’étude. 

Minioptère de 
Schreibers 

(Miniopterus 
schreibersii) 

Sédentaire C Avérée Possible 

Avérée en transit 
ponctuel. L’importance 
fonctionnelle de la zone 
d’étude reste marginale 
pour l’espèce, compte-
tenu de son très grand 

rayon d’activité. 

Murin de Bechstein 
(Myotis bechsteinii) 

Sédentaire C Potentielle  
Possible mais 

très faible 

Potentielle en transit 
ponctuelle sur la zone 

d’étude. 

Petit Murin (Myotis 
blythii) 

Sédentaire C Avérée  
Possible mais 

très faible 
Transit ponctuelle sur la 

zone d’étude. 

Murin à oreilles 
échancrées (Myotis 

emarginatus) 
Sédentaire C Potentielle  

Possible mais 
très faible 

Potentielle en transit 
ponctuelle sur la zone 

d’étude. 

Grand Murin (Myotis 
myotis) 

Sédentaire C Avérée  
Possible mais 

très faible 
Transit ponctuelle sur la 

zone d’étude. 

Grand Rhinolophe 
(Rhinolophus 

ferrumequinum) 
Sédentaire C Avérée  

Possible mais 
très faible 

Transit ponctuelle sur la 
zone d’étude. 

Petit Rhinolophe 
(Rhinolophus 
hipposideros) 

Sédentaire C Avérée  
Possible mais 

faible 
Transit et chasse sur la 

zone d’étude. 

Légende :  

Population (taille et densité de la population de l'espèce présente sur le site par rapport à la taille 
des populations présentes sur le territoire national) 

A 100 ≥ p > 15 % 
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B 15 ≥ p > 2 % 

C 2 ≥ p > 0 % 

D Non significative 

 

5.2. Autres espèces importantes de faune et de flore listées au FSD de la ZSC FR8201744 « hauts 
plateaux et contreforts du Vercors oriental » 

Groupe 
biologique 

Nom 

Présence 
avérée ou 
potentielle 

dans la zone 
d’étude 

Autres informations 

Flore 

Androsace helvetica (L.) All., 1785 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Androsace helvetica (L.) All., 1785 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Androsace lactea L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Androsace villosa L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Anemone halleri All., 1773 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Anemone halleri All., 1773 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Aquilegia alpina L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Arenaria purpurascens Ramond ex DC., 1805 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Arnica montana L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Asperugo procumbens L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Asperula cynanchica L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Berardia lanuginosa (Lam.) Fiori, 1904 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Bupleurum petraeum L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Campanula alpestris All., 1773 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Campanula medium L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Carex brevicollis DC., 1815 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Carex mucronata All., 1785 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Chaenorrhinum origanifolium (L.) Kostel., 1844 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Cirsium monspessulanum (L.) Hill, 1768 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Cirsium morisianum Rchb.f., 1853 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Coristospermum ferulaceum (All.) Reduron, Charpin & 
Pimenov, 1997 

Non Habitats non favorables sur la ZE 

Crepis nicaeensis Balb., 1807 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Cytisus ardoinoi subsp. sauzeanus (Bumat & Briq.) Auvray, 
2013 

Non Habitats non favorables sur la ZE 

Daphne cneorum L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Epipogium aphyllum Sw., 1814 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Eryngium spinalba Vill., 1779 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Erythronium dens-canis L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Galium obliquum Vill., 1785 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Galium pseudohelveticum Ehrend., 1960 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Galium saxosum (Chaix) Breistr., 1948 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Gentiana cruciata L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Gentiana lutea L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Heracleum pumilum Vill., 1779 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Iberis nana All., 1789 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Inula helvetica Weber, 1784 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Leontopodium nivale (Ten.) A.L.P.Huet ex Hand.-Mazz., 
1927 

Non Habitats non favorables sur la ZE 

Lycopodium annotinum L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Lycopodium annotinum subsp. annotinum L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Minuartia capillacea (All.) Graebn., 1918 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Myosotis minutiflora Boiss. & Reut., 1852 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Orchis spitzelii Saut. ex W.D.J.Koch, 1837 Non Habitats non favorables sur la ZE 
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Groupe 
biologique 

Nom 

Présence 
avérée ou 
potentielle 

dans la zone 
d’étude 

Autres informations 

Oxytropis amethystea Arv.-Touv., 1871 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Papaver alpinum subsp. alpinum L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Papaver cambricum L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Pinguicula grandiflora var. grandiflora Lam., 1789 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Potentilla nivalis Lapeyr., 1782 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Primula auricula L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Primula elatior subsp. intricata (Gren. & Godr.) Widmer, 
1891 

Non Habitats non favorables sur la ZE 

Primula integrifolia L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Pyrola media Sw., 1804 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Saxifraga delphinensis Ravaud, 1890 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Sempervivum calcareum Jord., 1849 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Sisymbrium irio L., 1753 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Trochiscanthes nodiflora (All.) W.D.J.Koch, 1824 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Valeriana saliunca All., 1785 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Insectes  

Cordulegaster bidentata Selys, 1843 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Lopinga achine (Scopoli, 1763) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Parnassius apollo (Linnaeus, 1758) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Parnassius mnemosyne (Linnaeus, 1758) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Phengaris alcon (Denis & Schiffermüller, 1775) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Phengaris arion (Linnaeus, 1758) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Amphibiens  

Alytes obstetricans (Laurenti, 1768) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Bufo bufo (Linnaeus, 1758) Potentielle Bufo spinosus 

Ichthyosaura alpestris (Laurenti, 1768) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Lissotriton helveticus (Razoumowsky, 1789) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Rana temporaria Linnaeus, 1758 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Salamandra salamandra (Linnaeus, 1758) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Reptiles Vipera aspis (Linnaeus, 1758) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Mammifère
s  

Capra ibex Linnaeus, 1758 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Eptesicus nilssonii (Keyserling & Blasius, 1839) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Eptesicus serotinus (Schreber, 1774) Avérée Avérée en transit ponctuel 

Hypsugo savii (Bonaparte, 1837) Avérée Avérée en chasse et transit 

Lepus timidus Linnaeus, 1758 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Myotis alcathoe Helversen & Heller, 2001 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Myotis brandtii (Eversmann, 1845) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Myotis daubentonii (Kuhl, 1817) Avérée Avérée en transit ponctuel 

Myotis mystacinus (Kuhl, 1817) Potentielle Potentielle en transit 

Myotis nattereri (Kuhl, 1817) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817) Avérée Avérée en chasse et transit 

Nyctalus noctula (Schreber, 1774) Avérée Avérée en transit ponctuel 

Pipistrellus kuhlii (Kuhl, 1817) Avérée Avérée en chasse et transit 

Pipistrellus nathusii (Keyserling & Blasius, 1839) Potentielle Potentielle en transit 

Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774) Avérée Avérée en chasse et transit 

Pipistrellus pygmaeus (Leach, 1825) Avérée Avérée en transit ponctuel 

Plecotus auritus (Linnaeus, 1758) Potentielle Potentielle en transit 

Plecotus austriacus (J.B. Fischer, 1829) Potentielle Potentielle en transit 

Plecotus macrobullaris Kuzjakin, 1965 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Rupicapra rupicapra (Linnaeus, 1758) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Tadarida teniotis (Rafinesque, 1814) Avérée Avérée en chasse et transit 

Vespertilio murinus Linnaeus, 1758 Non Habitats non favorables sur la ZE 
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6. PRESENTATION DE LA ZPS FR8210017 « HAUTS PLATEAUX DU VERCORS » ET APPROCHE 
FONCTIONNELLE ENTRE LE SITE NATURA 2000 ET LA ZONE D’ETUDE 

Consultation du FSD sur le site de l’INPN le : 14/04/2025 

Surface : 17 605 ha 

Dates de désignation : 30/09/1986 (ZPS premier arrêté) et 12/07/2018 (ZPS dernier arrêté) 

Mise à jour : 23/08/2017 

Description du site :  

 

Caractéristique du site : 

Le Vercors est un massif constitué uniquement de roches sédimentaires, dont un niveau plus épais et plus dur que 
les autres : les calcaires Urgoniens. Ce niveau qui est décrit comme la dalle urgonienne, forme l'ossature du Vercors. 
Sous l'influence de mouvements de socle antéalpins, puis alpins, cette dalle urgonienne a subi plusieurs stades de 
déformation qui se sont traduits par des plis et des fractures nombreuses. Cette structure particulière est 
responsable des caractères physiques majeurs des Hauts-Plateaux : 

- un vaste plateau 

- un massif karstique 

- un sol squelettique 

Vulnérabilité : 

La végétation actuelle des Hauts-Plateaux a été façonnée au fil du temps par des activités humaines : l'exploitation 
forestière et le pastoralisme. Ces activités ont toujours un impact puisqu'elles se pratiquent encore sur certains 
secteurs du site. D'autres activités se sont jointes à celles-là : les activités de pleine nature touristiques et sportives, 
la chasse, le ramassage de champignons. 

6.1. Espèces Natura 2000 listées au FSD de la ZPS FR8210017 « Hauts plateaux du Vercors » 

Nom  

Statut 
dans le 

site 
Natura 
2000 

Statut 
biologique et 
effectif dans 

la ZPS 

Population 

Présence 
avérée ou 
potentielle 

dans la zone 
d’étude 

Lien intra-
populationnel 

Autres informations 

Aigle royal  
(Aquila chrysaetos) 

CDO1 Sédentaire C Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Alouette lulu  
(Lullula arborea) 

EMR Sédentaire D Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Bécasse des bois  
(Scolopax rusticola) 

EMR Reproduction D Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Bondrée apivore  
(Pernis apivorus) 

EMR Reproduction D Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Chevêchette d'Europe  
(Glaucidium 
passerinum) 

CDO1 Sédentaire B Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Chouette de 
Tengmalm  

(Aegolius funereus) 
CDO1 Sédentaire C Non - 

Habitats non favorables 
sur la zone d’étude 
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Nom  

Statut 
dans le 

site 
Natura 
2000 

Statut 
biologique et 
effectif dans 

la ZPS 

Population 

Présence 
avérée ou 
potentielle 

dans la zone 
d’étude 

Lien intra-
populationnel 

Autres informations 

Circaète Jean-le-Blanc  
(Circaetus gallicus) 

EMR Reproduction C Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Crave à bec rouge  
(Pyrrhocorax 
pyrrhocorax) 

CDO1 Sédentaire D Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Engoulevent d'Europe  
(Caprimulgus 
europaeus) 

EMR Sédentaire D Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Faucon pèlerin  
(Falco peregrinus) 

CDO1 Sédentaire C Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Gélinotte des bois  
(Tetrastes bonasia) 

CDO1 Reproduction C Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Grand-duc d'Europe  
(Bubo bubo) 

CDO1 Sédentaire C Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Gypaète barbu  
(Gypaetus barbatus) 

EMR Sédentaire D Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Lagopède des Alpes  
(Lagopus muta 

helvetica) 
CDO1 Sédentaire C Non - 

Habitats non favorables 
sur la zone d’étude 

Milan noir  
(Milvus migrans) 

EMR Reproduction D Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Perdrix bartavelle  
(Alectoris graeca) 

CDO1 Reproduction D Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Pic noir  
(Dryocopus martius) 

CDO1 Sédentaire C Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Pic tridactyle  
(Picoides tridactylus) 

EMR Reproduction D Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Pie-grièche écorcheur  
(Lanius collurio) 

EMR Reproduction D Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Pipit rousseline  
(Anthus campestris) 

CDO1 Reproduction D Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Tétras lyre  
(Lyrurus tetrix) 

CDO1 Sédentaire C Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Vautour fauve  
(Gyps fulvus) 

EMR Reproduction B Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Vautour moine  
(Aegypius monachus) 

EMR Sédentaire C Non - 
Habitats non favorables 

sur la zone d’étude 

Légende 

Population (taille et densité de la population de l'espèce présente sur le site par rapport à la taille des 
populations présentes sur le territoire national) 

A 100 ≥ p > 15 % 

B 15 ≥ p > 2 % 

C 2 ≥ p > 0 % 

D Non significative 

Statut dans le site Natura 2000 

CDO1 Espèce inscrite à l’annexe I de la directive Oiseaux 

EMR Espèce migratrice régulière 
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6.2. Autres espèces importantes de faune et de flore listées au FSD de la ZPS FR8210017 « hauts 
plateaux du Vercors » 

Nom 

Présence 
avérée ou 
potentielle 

dans la zone 
d’étude 

Autres informations 

Anthus spinoletta (Linnaeus, 1758) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Nucifraga caryocatactes (Linnaeus, 1758) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Pyrrhocorax graculus (Linnaeus, 1766) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Carduelis citrinella (Pallas, 1764) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Tichodroma muraria (Linnaeus, 1758) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Ficedula hypoleuca (Pallas, 1764) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Muscicapa striata (Pallas, 1764) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Sylvia communis Latham, 1787 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Motacilla flava Linnaeus, 1758 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Alauda arvensis Linnaeus, 1758 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Motacilla alba Linnaeus, 1758 Avérée Espèce commune sans enjeu 

Turdus viscivorus Linnaeus, 1758 Potentielle Espèce commune, potentielle en passage/alimentation 

Turdus philomelos C. L. Brehm, 1831 Potentielle Espèce commune, potentielle en passage/alimentation 

Turdus torquatus Linnaeus, 1758 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Monticola saxatilis (Linnaeus, 1758) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Delichon urbicum (Linnaeus, 1758) Potentielle Espèce commune, potentielle en passage/alimentation 

Ptyonoprogne rupestris (Scopoli, 1769) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Emberiza citrinella Linnaeus, 1758 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Emberiza cia Linnaeus, 1766 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Sylvia curruca (Linnaeus, 1758) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Corvus corax Linnaeus, 1758 Non Habitats non favorables sur la ZE 

Cuculus canorus Linnaeus, 1758 Potentielle Espèce commune, potentielle en passage/alimentation 

Falco tinnunculus Linnaeus, 1758 Potentielle Espèce commune, potentielle en passage/alimentation 

Sylvia borin (Boddaert, 1783) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Hirundo rustica Linnaeus, 1758 Avérée Avérée en chasse/alimentation, non en nidification 

Oriolus oriolus (Linnaeus, 1758) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Apus apus (Linnaeus, 1758) Avérée Avérée en chasse/alimentation, non en nidification 

Tachymarptis melba (Linnaeus, 1758) Non Habitats non favorables sur la ZE 

Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Potentielle Espèce commune, potentielle en passage/alimentation 
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Nom 

Présence 
avérée ou 
potentielle 

dans la zone 
d’étude 

Autres informations 

Accipiter nisus (Linnaeus, 1758) Non Habitats non favorables sur la ZE 
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7. AUTRES ESPECES A ENJEU AVEREES 

Trois espèces de reptiles à faible enjeu zone d’étude (EZE), la Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus), le 
Lézard à deux raies (Lacerta bilineata) et le Lézard des murailles (Podarcis muralis) ont été avérées.  

Parmi les oiseaux, quatre espèces à faible EZE ont été avérées : le Chardonneret élégant (Carduelis carduelis), 
l’Hirondelle rustique (Hirundo rustica), le Martinet noir (Apus apus) et le Rougequeue à front blanc (Phoenicurus 
phoenicurus). 

Enfin, plusieurs espèces de chiroptères à faible EZE ont été avérées : le Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis), la 
Noctule commune (Nyctalus noctula), la Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri), la Pipistrelle commune (Pipistrellus 
pipistrellus), la Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) et le Vespère de Savi (Hypsugo savii). 

L’ensemble de ces espèces est présenté plus en détail dans le Volet Naturel de l’Etude d’Impact (VNEI) du projet. 
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8. INCIDENCES DU PROJET SUR LE RESEAU NATURA 2000 LOCAL 

Seuls les habitats (CDH1) et espèces (CDH2/CDO1/EMR) susceptibles de subir une atteinte et dont leur 
représentativité est évaluée comme significative (cotation A, B ou C), sont ici pris en compte. 

8.1. Destruction ou détérioration des habitats naturels Natura 2000 des sites évalués 

La zone d’étude est située en dehors des périmètres des sites Natura 2000 évalués, sans lien direct entre les habitats 
qu’elle contient et les habitats d’intérêt communautaire ayant motivé la désignation de ces sites. Par ailleurs, aucun 
habitat naturel présent sur la zone d’étude ne peut être rattaché à un type d’habitat d’intérêt communautaire. Par 
conséquent, aucune atteinte du projet à l’état de conservation des habitats d’intérêt communautaire des sites ZSC 
FR8201684 « Zones humides et rivières de la haute vallée de la Drôme » et FR8201744 « Hauts plateaux et 
contreforts du Vercors oriental » n’est attendue. 

8.2. Destruction ou détérioration des habitats d’espèces Natura 2000 des sites évalués 

Nom du site Espèce  Nature de l’atteinte 

Niveau de 
l’atteinte vis-à-

vis des 
populations 

des sites 
N2000 évalués 

Commentaire 

ZSC FR8201684 « Zones 
humides et rivières de la 
haute vallée de la Drôme 

» 

Aucune espèce d’intérêt communautaire (CDH2) ayant justifié la désignation de la ZSC n’est 
avérée ou fortement potentielle sur la zone d’étude 

ZSC FR8201744 « Hauts 
plateaux et contreforts du 

Vercors oriental » 

Damier de la Succise 
(Euphydryas aurinia) 

Risque d’altération 
marginale d’habitat 
d’espèce en limite 
de la zone d’étude 

Nul 

Il n’y a pas de lien 
fonctionnel entre les 
populations de la ZSC 
et la population de la 

zone d’étude 

Barbastelle d'Europe 
(Barbastella 
barbastellus) 

Altération indirecte 
d’habitat de transit 

Nul 

La possibilité d’un lien 
intrapopulationnel et 
fonctionnel entre la 

ZSC et la zone d’étude 
est très faible pour ces 
espèces. Par ailleurs, 

ces espèces étant 
principalement 

forestières les risque 
d’altération vis-à-vis de 

leurs habitats seront 
marginaux, 

principalement liées 
aux éclairages 

extérieurs des futurs 
bâtis. 

Murin de Bechstein 
(Myotis bechsteinii) 

Murin à oreilles 
échancrées (Myotis 

emarginatus) 

Petit Murin / Grand 
Murin (Myotis blythii / 

myotis) 

Altération / perte 
d’habitat de chasse 

et de transit 
Très faible 

La possibilité d’un lien 
intrapopulationnel et 
fonctionnel entre la 

ZSC et la zone d’étude 
est très faible pour ces 

espèces. Les deux 
zones sont à 5,5 km de 

distance. Le niveau 
d’incidence du projet 
sur les populations de 

Grand Rhinolophe 
(Rhinolophus 

ferrumequinum) 

Petit Rhinolophe 
(Rhinolophus 
hipposideros) 
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Espèce avérée  
Espèce fortement 

potentielle 

8.3. Destruction ou perturbation des espèces Natura 2000 des sites évalués 

Nom du site Espèce  Nature de l’atteinte 

Niveau de 
l’atteinte vis-à-

vis des 
populations 

des sites 
N2000 évalués 

Commentaire 

la ZSC restera donc 
marginal. 

ZPS FR8210017 « Hauts 
plateaux du Vercors » 

Aucune espèce d’intérêt communautaire (CDO1) ou migratrices régulières (EMR) ayant 
justifié la désignation de la ZPS n’est avérée ou fortement potentielle sur la zone d’étude 

Nom du site Espèce  Nature de l’atteinte 

Niveau de 
l’atteinte vis-à-

vis des 
populations 

des sites 
N2000 évalués 

Commentaire 

ZSC FR8201684 « Zones 
humides et rivières de la 
haute vallée de la Drôme 

» 

Aucune espèce d’intérêt communautaire (CDH2) ayant justifié la désignation de la ZSC n’est 
avérée ou fortement potentielle sur la zone d’étude 

ZSC FR8201744 « Hauts 
plateaux et contreforts du 

Vercors oriental » 

Damier de la Succise 
(Euphydryas aurinia) 

Risque de 
destruction 

d’individus (pontes, 
chenilles, 

chrysalides) lors des 
travaux 

Nul 

Il n’y a pas de lien 
fonctionnel entre les 
populations de la ZSC 
et la population de la 
zone d’étude. Il s’agit 

de populations qui 
présentent des 

écotypes différents, en 
lien avec des 

conditions écologiques 
différentes. 

Barbastelle d'Europe 
(Barbastella 
barbastellus) 

Aucune atteinte 
directe ou indirecte 

sur les individus 
Nul - 

Murin de Bechstein 
(Myotis bechsteinii) 

Aucune atteinte 
directe ou indirecte 

sur les individus 
Nul - 

Murin à oreilles 
échancrées (Myotis 

emarginatus) 

Aucune atteinte 
directe ou indirecte 

sur les individus 
Nul - 

Petit Murin / Grand 
Murin (Myotis blythii / 

myotis) 

Aucune atteinte 
directe ou indirecte 

sur les individus 
Nul - 
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Espèce avérée  
Espèce fortement 

potentielle 

8.4. Destruction ou perturbation des autres espèces importantes de faune et de flore des sites évalués 

Aucune autre espèce importante n’est documenté pour la ZSC FR8201684 « Zones humides et rivières de la haute 
vallée de la Drôme ». 

Concernant les populations d’autre espèces importantes de la ZSC FR8201744 « Hauts plateaux et contreforts du 
Vercors oriental » et de la ZPS FR8210017 « Hauts plateaux du Vercors », nous rappelons que les liens écologiques 
fonctionnels entre la zone d’étude et ces deux sites Natura 2000 sont très faibles à négligeables. Ces zones 
présentent également un contexte écologique très diffèrent. Ainsi les incidences du projet vis-à-vis de l’état de 
conservation des populations d’autres espèces importantes des deux sites Natura 2000 seront négligeables. 

Parmi les autres espèces importantes cités par le FSD de la ZSC FR8201744 « Hauts plateaux et contreforts du 
Vercors oriental », un amphibien le Crapaud commun/épineux (Bufo bufo/spinosus) est potentielle dans la zone 
d’étude. Selon le VNEI le projet présent un risque de destruction/perturbation d’individus au sein de la zone 
d’étude. Ces impactes n’auront cependant aucune incidence sur les populations de l’espèce au sein de la ZSC. Parmi 
les autres espèces importantes cités par le FSD de la même ZSC un total de 13 espèces de chiroptères (cf. paragraphe 
4.2) est avérée ou potentielle sur la zone d’étude. Celle-ci ne présente cependant qu’un habitat (potentiel/avérée) 
de chasse et de transit. Par conséquent aucun risque de destruction ou perturbation directe vis-à-vis de ces espèces 
n'est attendu.    

Parmi les autres espèces importantes citées par le FSD de la ZPS FR8210017 « Hauts plateaux du Vercors », 3, la 
Bergeronnette grise (Motacilla alba), l’Hirondelle rustique (Hirundo rustica) et le Martinet noir (Apus apus) sont 
avérées sur la zone d’étude. Par ailleurs, 6 autres espèces sont potentielles sur la zone d’étude (cf. paragraphe 5.2). 
Parmi les 3 espèces avérées, seule la Bergeronnette grise est potentiellement nicheuse sur la zone d’étude. Pour 
cette espèce, existe donc un risque de destruction/perturbation de nids. Ces impacts n’auront cependant aucune 
incidence sur les populations de l’espèce au sein de la ZPS. Les deux autres espèces ne sont présentes qu’en 
chasse/alimentation/transit et ne sont donc concernées par aucun risque de destruction ou de perturbation directe. 
Les 6 autres espèces potentielles ne sont potentielles qu’en chasse/alimentation/transit. Pour ces espèces, le risque 
de destruction/perturbation directe est donc écarté. 

Enfin, rappelons que le Volet Naturel d’Etude d’Impact (ECOMED, 2025) évalue les impacts à l’échelle de la zone 
d’étude pour l’ensemble des espèces avérées et potentielles à enjeu et/ou protégées de la zone d’étude.  

8.5. Destruction ou perturbation des autres espèces à enjeu avérées 

Rappelons que le Volet Naturel d’Etude d’Impact (ECOMED, 2025) évalue les impacts à l’échelle de la zone d’étude 
pour l’ensemble des espèces avérées et potentielles à enjeu et/ou protégées de la zone d’étude. 

Concernant les reptiles, la Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus), le Lézard à deux raies (Lacerta bilineata) 
et le Lézard des murailles (Podarcis muralis) seront impactés par le projet. Les impacts initiaux bruts du projet vis-
à-vis de ces espèces sont évaluées, à l’échelle de la zone d’étude, comme modérés à faibles par le VNEI (cf. ECOMED, 
2025 : 2504-RP5398-VNEI-ZAC-CHANQUEYRAS-CITADIA-DIE26). Avec les mesures de la séquence ERC définis par le 
VNEI les impacts résiduels pour ces espèces à l’échelle de la zone d’étude seront très faibles. 

Nom du site Espèce  Nature de l’atteinte 

Niveau de 
l’atteinte vis-à-

vis des 
populations 

des sites 
N2000 évalués 

Commentaire 

Grand Rhinolophe 
(Rhinolophus 

ferrumequinum) 

Aucune atteinte 
directe ou indirecte 

sur les individus 
Nul - 

Petit Rhinolophe 
(Rhinolophus 
hipposideros) 

Aucune atteinte 
directe ou indirecte 

sur les individus 
Nul - 

ZPS FR8210017 « Hauts 
plateaux du Vercors » 

Aucune espèce d’intérêt communautaire (CDO1) ou migratrices régulières (EMR) ayant 
justifié la désignation de la ZPS n’est avérée ou fortement potentielle sur la zone d’étude 
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Pour les oiseaux, le Chardonneret élégant, (Carduelis carduelis), le Rougequeue à front blanc (Phoenicurus 
phoenicurus), seront impactées. Ces impacts initiaux bruts sont qualifiés de modérés le VNEI (cf. ECOMED, 2025 : 
2504-RP5398-VNEI-ZAC-CHANQUEYRAS-CITADIA-DIE26) à l’échelle de la zone d’étude. Avec les mesures de la 
séquence ERC définis par le VNEI les impacts résiduels pour ces espèces à l’échelle de la zone d’étude seront très 
faibles.  

Enfin, les espèces de chiroptères avérées, non communautaires, les impacts initiaux bruts du projet à l’échelle de 
la zone d’étude se limitent à une perte/altération des zones de chasse et de transit (cf. ECOMED, 2025 : 2504-
RP5398-VNEI-ZAC-CHANQUEYRAS-CITADIA-DIE26). Le niveau de ces impacts initiaux bruts est évalué de faible ou 
de très faible en fonction des espèces concernées. Avec les mesures de la séquence ERC définis par le VNEI les 
impacts résiduels pour ces espèces à l’échelle de la zone d’étude seront très faibles.   

 

8.6. Altération des continuités et des fonctionnalités écologiques 

La zone d’étude étant située en continuité directe et partiellement entourée par des zones d’habitations, 
l’altération des continuités et des fonctionnalités écologiques se limitera principalement à l’échelle ponctuelle de 
la zone d’étude. En revanche, le projet ne présentera pas une source de fractionnement particulier à l’échelle des 
fonctionnalités et des continuités écologiques locaux dans la moyenne/haute vallée de la Drôme et des reliefs 
limitrophes. Ainsi aucune altération significative des continuités et des fonctionnalités écologiques n’est à prévoir. 
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9. RECOMMANDATIONS 

Les atteintes du projet vis-à-vis l’état de conservation des habitats ou des populations d’espèces d’intérêt 
communautaire au sein des sites Natura 2000 évalués sont très faibles à nulles. Ainsi, le projet n’engendrera aucune 
incidence notable dommageable vis-à-vis des habitats d’intérêt communautaire ni des populations d’espèces 
d’intérêt communautaire ayant justifiés la désignation des sites Natura 2000 ZSC FR8201684 « Zones humides et 
rivières de la haute vallée de la Drôme », ZSC FR8201744 « Hauts plateaux et contreforts du Vercors oriental » et 
ZPS FR8210017 « Hauts plateaux du Vercors ».  

Ainsi, à ce titre, il n’y a pas de nécessité de mettre en place de recommandations particulières par rapport au réseau 
Natura 2000 local. 

Toutefois, afin d’atténuer et d’écarter les risques d’impact à l’échelle du projet vis-à-vis des populations locales des 
espèces à enjeu, plusieurs mesures d’atténuation sont préconisées dans le cadre du Volet Naturel d’Etude d’Impact 
(VNEI) (cf. ECOMED, 2025 : 2504-RP5398-VNEI-ZAC-CHANQUEYRAS-CITADIA-DIE26). Ces mesures, dont certaines 
ciblent aussi des espèces communautaires, sont brièvement rappelées ci-dessous : 

Mesures d’évitement 

- Mesure E1 : Evitement de l’habitat du Damier de la Succise ; 

- Mesure E2 : Evitement des corridors écologiques ; 

Mesures de reduction 

- Mesure R1 : Adaptation du calendrier des travaux à la phénologie des espèces faunistiques 

- Mesure R2 : Mise en place de l’éclairage en conformité avec les recommandations du CEREMA et les 
exigences biologiques des chiroptères ; 

- Mesure R3 : Mise en place d’une gestion appropriée et écologique des futurs espaces verts ; 

- Mesure R4 : Mise en défens des habitats de la faune protégée en marge de l’emprise du projet ; 

- Mesure R5 : Dispositif de lutte contre des Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) ; 

- Mesure R6 : Réaliser une insertion paysagère favorable à la biodiversité ; 

- Mesure R7 : Prévention de pollution en phase chantier ; 

- Mesure R8 : Strict respect des emprises du projet 
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10. BILAN DES INCIDENCES DU PROJET SUR CHAQUE SITE NATURA 2000 

10.1. ZSC FR8201684 « Zones humides et rivières de la haute vallée de la Drôme » 

Aucun des habitats d’intérêt communautaire, ni d’espèce d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de 
cette ZSC n’est avéré ou fortement potentielle au sein de la zone d’étude. Par conséquent, aucune atteinte du projet 
sur l’état de conservation des habitats et espèce d’intérêt communautaire au sein de la ZSC n’est attendue. 

10.1.1. Conclusion sur la significativité des incidences du projet au regard de l’intégrité du site 
Natura 2000 et de la cohérence du réseau Natura 2000 global 

« L’intégrité du site au sens de l’article 6.3 de la directive Habitats peut être définie comme étant la cohérence de la 
structure et de la fonction écologique du site, sur toute sa superficie, ou des habitats, des complexes d’habitats ou 
des populations d’espèces pour lesquels le site est classé. La réponse à la question de savoir si l’intégrité est 
compromise doit partir des objectifs de conservation du site et se limiter aux dits objectifs » (BCEOM/ECONAT, 2004) 

Compte tenu de l’absence d’atteinte vis-à-vis des habitats/espèces de la ZSC FR8201684 « Zones humides et 
rivières de la haute vallée de la Drôme », le projet de modification de la ZAC de Chanqueyras sur la commune de 
Die n’aura aucune incidence notable dommageable cette ZSC.  

Ce projet ne portera pas atteinte à l’état de conservation des habitats et des espèces Natura 2000 qui ont justifié 
la désignation de la ZSC. 
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10.2. ZSC FR8201744 « Hauts plateaux et contreforts du Vercors oriental » 

10.2.1. Évaluation des atteintes résiduelles 

Tableau 10. Atteintes résiduelles sur les habitats naturels et espèces Natura 2000 – ZSC FR8201744 « Hauts 
plateaux et contreforts du Vercors oriental » 

Groupe étudié 
Habitat naturel / Espèce Natura 

2000 

Atteintes sur l’état 
de conservation des 

populations de 
l’espèce au sein du 

site Natura 2000 

Mesures 
proposées 

Atteintes résiduelles 
sur l’état de 

conservation des 
populations de 

l’espèce au sein du 
site Natura 2000 

Invertébrés 
Damier de la Succise (Euphydryas 

aurinia) 
Nulles E1, E2, R3, R4, R6 Nulles 

Mammifères 

Barbastelle d'Europe (Barbastella 
barbastellus) 

Nulles E2, R1, R2, R6 Nulles 

Murin de Bechstein (Myotis 
bechsteinii) 

Nulles E2, R1, R2, R6 Nulles 

Murin à oreilles échancrées 
(Myotis emarginatus) 

Nulles E2, R1, R2, R6 Nulles 

Petit Murin / Grand Murin 
(Myotis blythii / myotis) 

Très faibles E2, R1, R2, R6 Nulles 

Grand Rhinolophe (Rhinolophus 
ferrumequinum) 

Très faibles E2, R1, R2, R6 Nulles 

Petit Rhinolophe (Rhinolophus 
hipposideros) 

Très faibles E2, R1, R2, R6 Nulles 

 

Espèce avérée  
Espèce fortement 

potentielle 

10.2.2. Conclusion sur la significativité des incidences du projet au regard de l’intégrité du site 
Natura 2000 et de la cohérence du réseau Natura 2000 global 

« L’intégrité du site au sens de l’article 6.3 de la directive Habitats peut être définie comme étant la cohérence de la 
structure et de la fonction écologique du site, sur toute sa superficie, ou des habitats, des complexes d’habitats ou 
des populations d’espèces pour lesquels le site est classé. La réponse à la question de savoir si l’intégrité est 
compromise doit partir des objectifs de conservation du site et se limiter aux dits objectifs » (BCEOM/ECONAT, 2004) 

Au regard des atteintes résiduelles sur les différents éléments évalués (nulles), le projet de modification de la 
ZAC de Chanqueyras sur la commune de Die n’aura aucune incidence notable dommageable sur la ZSC FR8201744 
« Hauts plateaux et contreforts du Vercors oriental ».  

Ce projet ne portera pas atteinte à l’état de conservation des habitats et des espèces Natura 2000 qui ont justifié 
la désignation de la ZSC. 
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10.3. ZPS FR8210017 « Hauts plateaux du Vercors » 

Aucune espèce d’intérêt communautaire (CDO1) ou migratrices régulières (EMR) ayant justifié la désignation de la 
ZPS n’est avérée ou fortement potentielle sur la zone d’étude. Par conséquent, aucune atteinte du projet sur l’état 
de conservation des habitats et espèce d’intérêt communautaire au sein de la ZSC n’est attendue. 

10.3.1. Conclusion sur la significativité des incidences du projet au regard de l’intégrité du site 
Natura 2000 et de la cohérence du réseau Natura 2000 global 

« L’intégrité du site au sens de l’article 6.3 de la directive Habitats peut être définie comme étant la cohérence de la 
structure et de la fonction écologique du site, sur toute sa superficie, ou des habitats, des complexes d’habitats ou 
des populations d’espèces pour lesquels le site est classé. La réponse à la question de savoir si l’intégrité est 
compromise doit partir des objectifs de conservation du site et se limiter aux dits objectifs » (BCEOM/ECONAT, 2004) 

Compte tenu de l’absence d’atteinte vis-à-vis des habitats/espèces de la ZPS FR8210017 « Hauts plateaux du 
Vercors », le projet de modification de la ZAC de Chanqueyras sur la commune de Die n’aura aucune incidence 
notable dommageable cette ZSC.  

Ce projet ne portera pas atteinte à l’état de conservation des habitats et des espèces Natura 2000 qui ont justifié 
la désignation de la ZPS. 
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Annexe 1 Critères d’évaluation 

Un certain nombre d’outils réglementaires ou scientifiques permet de hiérarchiser l’intérêt patrimonial des milieux 
et des espèces observés sur un secteur donné. Il devient alors possible, en utilisant des critères exclusivement 
biologiques, d’évaluer l’enjeu de conservation des espèces et des habitats, à une échelle donnée. Dans le présent 
rapport, les statuts réglementaires sont mentionnés explicitement dans les descriptions d’espèces et les tableaux 
récapitulatifs. 

❖ Habitats naturels 

Les habitats, en tant qu’entités définies par la directive Habitats bénéficient du statut réglementaire suivant : 

◼ Directive Habitats  

Il s’agit de la directive européenne n°92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages, elle est entrée en vigueur le 5 juin 1994 : 

- Annexe 1 : mentionne les habitats d’intérêt communautaire (désignés ci-après « CDH1 ») et prioritaire 
(désignés ci-après « CDH1* »), habitats dont la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales 
de Conservation (ZSC). 

❖ Flore 

◼ Directive Habitats 

Différentes annexes de cette directive concernent les espèces, notamment la flore : 

- Annexe 2 : Espèces d'intérêt communautaire et Natura 2000 (désignées ci-après « CDH2 ») dont la 
conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

- Annexe 4 : Espèces d'intérêt communautaire (désignées ci-après « CDH4 ») qui nécessitent une protection 
stricte, sur l’ensemble du territoire de l’Union Européenne. 

- Annexe 5 : Espèces d'intérêt communautaire (désignées ci-après « CDH5 ») dont le prélèvement dans la 
nature et l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion. 

❖ Invertébrés 

◼ Directive Habitats (annexes 2, 4 et 5) 

Cf. ci-dessus.  

❖ Mollusques 

◼ Directive Habitats (annexes 2, 4 et 5) 

Cf. ci-dessus.  

❖ Poissons 

◼ Directive Habitats (annexes 2, 4 et 5) 

Cf. ci-dessus. 

❖ Amphibiens et reptiles 

◼ Directive Habitats (annexes 2, 4 et 5) 

Cf. ci-dessus. 

❖ Oiseaux 

◼ Directive Oiseaux 
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Directive européenne n°79/409/CEE concernant la conservation des oiseaux sauvages, elle est entrée en vigueur le 
6 avril 1981. 

- Annexe 1 : Espèces d’intérêt communautaire et Natura 2000 (désignées ci-après « CDO1 ») nécessitant des 
mesures spéciales de conservation en particulier en ce qui concerne leurs habitats, afin d’assurer leur 
survie et leur reproduction dans l’aire de distribution. 

- Espèces Migratrices Régulières : Espèces Natura 2000 (désignées ci-après « EMR ») ayant justifié, au 
même titre que les espèces CDO1, la désignation des ZPS et nécessitant donc des mesures spéciales de 
conservation en particulier en ce qui concerne leurs habitats, afin d’assurer leur survie et leur reproduction 
dans l’aire de distribution. La désignation en EMR est fonction des ZPS et de leur contexte local. 

❖ Mammifères 

◼ Directive Habitats (annexes 2, 4 et 5) 

Cf. ci-dessus 
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Annexe 2 Relevé relatif à la flore 

Relevé effectué par Guillaume COUENON et Léo NERY, le 16/04/2025 et le 20/05/2025. 
 
La nomenclature est conforme au référentiel taxonomique TAXREF v11.0 (Inventaire National du Patrimoine 
Naturel, 2014). 
 

Famille Nom Scientifique Nom Vernaculaire 

Sapindaceae Acer platanoides L., 1753 Érable plane, Plane, Aserau 

Asteraceae Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille, Herbe au charpentier, Sourcils-de-Vénus, 
Millefeuille, Chiendent rouge 

Rosaceae Agrimonia eupatoria L., 1753 Aigremoine eupatoire, Francormier 

Orchidaceae Anacamptis pyramidalis (L.) 
Rich., 1817 

Anacamptide pyramidale, Orchis pyramidal, Anacamptide en 
pyramide 

Poaceae Anisantha sterilis (L.) Nevski, 
1934 

Brome stérile, Anisanthe stérile 

Poaceae Arrhenatherum elatius (L.) 
P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl, 
1819 

Fromental élevé, Avoine élevée, Fromental, Fénasse, Ray-grass 
français 

Poaceae Avena barbata Pott ex Link, 
1799 

Avoine barbue 

Asteraceae Bellis perennis L., 1753 Pâquerette vivace, Pâquerette 

Fabaceae Bituminaria bituminosa (L.) 
C.H.Stirt., 1981 

Psoralée à odeur de bitume, Bitumineuse, Trèfle bitumeux, 
Trèfle bitumineux, Bituminaire bitumineuse 

Poaceae Brachypodium sylvaticum 
(Huds.) P.Beauv., 1812 

Brachypode des forêts, Brachypode des bois, Brome des bois 

Poaceae Bromopsis erecta (Huds.) Fourr., 
1869 

Brome érigé, Brome dressé, Faux brome érigé, Faux brome 
dressé 

Poaceae Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou, Brome orge 

Boraginaceae Buglossoides arvensis (L.) 
I.M.Johnst., 1954 

Fausse buglosse des champs, Grémil des champs 

Brassicaceae Capsella bursa-pastoris (L.) 
Medik., 1792 

Capselle bourse-à-pasteur, Bourse-de-capucin, Bourse-à-pasteur 

Cyperaceae Carex flacca Schreb., 1771 Laîche glauque 

Poaceae Catapodium rigidum (L.) 
C.E.Hubb., 1953 

Catapode rigide, Pâturin rigide, Desmazérie rigide 

Caryophyllaceae Cerastium fontanum Baumg., 
1816 

Céraiste des sources 

Asteraceae Cichorium intybus L., 1753 Chicorée sauvage, Chicorée amère, Barbe-de-capucin 

Asteraceae Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs, Chardon des champs, Calcide 

Asteraceae Cirsium eriophorum (L.) Scop., 
1772 

Cirse laineux, Cirse aranéeux 

Ranunculaceae Clematis vitalba L., 1753 Clématite des haies, Clématite vigne blanche, Herbe aux gueux 

Convolvulaceae Convolvulus arvensis L., 1753 Liseron des champs, Vrillée, Petit liseron 

Cornaceae Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin, Sanguine, Cornouiller femelle 

Fabaceae Coronilla varia L., 1753 Coronille variée, Coronille changeante, Coronille bigarrée, 
Sécurigère bigarrée, Sécurigère variée 

Rosaceae Crataegus monogyna Jacq., 
1775 

Aubépine à un style, Épine noire, Bois de mai, Aubépine 
monogyne 

Asteraceae Crepis foetida L., 1753 Crépide fétide, Laitue de porc, Barkhausie fétide, Crépis fétide 

Asteraceae Crepis sancta (L.) Bornm., 1913 Crépide sacrée, Crépis sacré 

Asteraceae Crepis vesicaria L., 1753 Crépide vésiculeuse, Crépis à vésicules 

Poaceae Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré, Pied-de-poule 

Apiaceae Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage, Carotte commune, Daucus carotte 

Caprifoliaceae Dipsacus fullonum L., 1753 Cardère à foulon, Cabaret des oiseaux, Cardère sauvage 
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Famille Nom Scientifique Nom Vernaculaire 

Boraginaceae Echium vulgare L., 1753 Vipérine commune, Vipérine vulgaire 

Geraniaceae Erodium cicutarium (L.) L'Hér., 
1789 

Érodium à feuilles de ciguë, Bec-de-grue 

Apiaceae Eryngium campestre L., 1753 Panicaut champêtre, Chardon Roland 

Papaveraceae Eschscholzia californica Cham., 
1820 

Pavot de Californie, Eschscholzie de Californie 

Euphorbiaceae Euphorbia helioscopia L., 1753 Euphorbe réveil matin, Herbe aux verrues 

Euphorbiaceae Euphorbia platyphyllos L., 1753 Euphorbe à feuilles larges, Euphorbe à feuilles plates 

Oleaceae Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne élevé, Frêne commun, Frêne, Frêne d'Europe 

Papaveraceae Fumaria officinalis L., 1753 Fumeterre officinale, Herbe à la veuve 

Rubiaceae Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron, Herbe collante, Gratteron 

Geraniaceae Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé, Géranium à feuilles découpées 

Geraniaceae Geranium molle L., 1753 Géranium mou, Géranium à feuilles molles 

Geraniaceae Geranium sanguineum L., 1753 Géranium sanguin, Sanguinaire, Herbe à becquet 

Iridaceae Gladiolus italicus Mill., 1768 Glaïeul d'Italie, Glaïeul des moissons 

Araliaceae Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant, Herbe de saint Jean, Lierre commun 

Asteraceae Helminthotheca echioides (L.) 
Holub, 1973 

Picride fausse vipérine, Helminthothèque fausse vipérine, Picris 
fausse vipérine 

Poaceae Hordeum murinum L., 1753 Orge sauvage, Orge queue-de-rat, Orge des rats 

Hypericaceae Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis perforé, Herbe de la Saint-Jean 

Juglandaceae Juglans regia L., 1753 Noyer royal, Noyer, Noyer anglais, Noyer commun 

Lamiaceae Lamium purpureum L., 1753 Lamier pourpre, Ortie rouge 

Brassicaceae Lepidium campestre (L.) 
W.T.Aiton, 1812 

Passerage champêtre, Passerage des champs 

Brassicaceae Lepidium draba L., 1753 Passerage drave , Pain-blanc 

Asteraceae Leucanthemum vulgare Lam., 
1779 

Marguerite commune 

Poaceae Lolium perenne L., 1753 Ivraie vivace, Ray-grass anglais 

Fabaceae Lotus corniculatus L., 1753 Lotier corniculé, Pied-de-poule, Sabot-de-la-mariée 

Malvaceae Malva setigera K.F.Schimp. & 
Spenn., 1829 

Mauve hérissée, Mauve hirsute, Guimauve hérissée 

Malvaceae Malva sylvestris L., 1753 Mauve sylvestre, Grande mauve, Mauve sauvage 

Fabaceae Medicago lupulina L., 1753 Luzerne lupuline, Minette 

Fabaceae Medicago minima (L.) L., 1754 Luzerne naine, Luzerne minime, Petite luzerne 

Fabaceae Medicago orbicularis (L.) 
Bartal., 1776 

Luzerne orbiculaire 

Fabaceae Medicago sativa L., 1753 Luzerne cultivée 

Asparagaceae Muscari comosum (L.) Mill., 
1768 

Muscari chevelu, Muscari à toupet, Muscari chevelu, Muscari à 
toupet 

Boraginaceae Myosotis arvensis (L.) Hill, 1764 Myosotis des champs 

Orchidaceae Ophrys apifera Huds., 1762 Ophrys abeille 

Orchidaceae Ophrys fuciflora (F.W.Schmidt) 
Moench, 1802 

Ophrys bourdon, Ophrys frelon 

Papaveraceae Papaver dubium L., 1753 Pavot douteux, Petit coquelicot 

Papaveraceae Papaver rhoeas L., 1753 Coquelicot, Grand coquelicot, Pavot coquelicot 

Asteraceae Picris hieracioides L., 1753 Picride fausse épervière, Picride épervière, Herbe-aux-
vermisseaux, Picris fausse épervière 

Pinaceae Pinus nigra J.F.Arnold, 1785 Pin noir 

Plantaginaceae Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé, Petit plantain, Herbe Caroline, Ti-plantain 

Plantaginaceae Plantago major L., 1753 Plantain élevé, Plantain majeur, Grand plantain, Plantain à 
bouquet 
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Famille Nom Scientifique Nom Vernaculaire 

Poaceae Poa annua L., 1753 Pâturin annuel 

Poaceae Poa bulbosa L., 1753 Pâturin bulbeux 

Poaceae Poa trivialis L., 1753 Pâturin commun, Gazon d'Angleterre 

Asteraceae Podospermum laciniatum (L.) 
DC., 1805 

Podosperme lacinié, Scorsonère à feuilles de chausse-trape, 
Scorsonère laciniée 

Polygonaceae Polygonum aviculare L., 1753 Renouée des oiseaux, Renouée Traînasse, Traînasse 

Rosaceae Potentilla reptans L., 1753 Potentille rampante, Quintefeuille 

Rosaceae Poterium sanguisorba L., 1753 Potérium sanguisorbe, Pimprenelle à fruits réticulés, Petite 
sanguisorbe, Petite pimprenelle, Sanguisorbe mineure 

Primulaceae Primula veris L., 1753 Primevère vraie, Coucou, Primevère officinale, Brérelle 

Rosaceae Prunus spinosa L., 1753 Prunellier, Epine noire, Buisson noir 

Ranunculaceae Ranunculus acris L., 1753 Renoncule âcre, Bouton-d'or, Pied-de-coq 

Resedaceae Reseda lutea L., 1753 Réséda jaune, Réséda bâtard 

Resedaceae Reseda phyteuma L., 1753 Réséda raiponce 

Orobanchaceae Rhinanthus alectorolophus 
(Scop.) Pollich, 1777 

Rhinanthe crête-de-coq, Rhinanthe velu, Grand rhinanthe, 
Rhinanthe hérissé 

Rosaceae Rosa canina L., 1753 Rosier des chiens, Rosier des haies, Églantier, Églantier des 
chiens 

Poaceae Rostraria cristata (L.) Tzvelev, 
1971 

Rostraire à crête, Fausse fléole, Rostraria à crête, Koelérie fausse 
fléole, Koelérie à crête 

Rosaceae Rubus ulmifolius Schott, 1818 Ronce à feuilles d'Orme 

Polygonaceae Rumex crispus L., 1753 Rumex crépu 

Lamiaceae Salvia pratensis L., 1753 Sauge des prés, Sauge commune 

Poaceae Schedonorus arundinaceus 
(Schreb.) Dumort., 1824 [nom. 
cons.] 

Schédonore roseau, Fétuque roseau, Fétuque faux roseau 

Caryophyllaceae Silene latifolia Poir., 1789 Silène à feuilles larges, Silène à larges feuilles, Compagnon blanc 

Asteraceae Silybum marianum (L.) Gaertn., 
1791 

Silybe de Marie, Chardon marie, Chardon marbré 

Asteraceae Sonchus asper (L.) Hill, 1769 Laiteron épineux 

Asteraceae Sonchus oleraceus L., 1753 Laiteron potager, Laiteron lisse, Laiteron maraîcher 

Fabaceae Trifolium campestre Schreb., 
1804 

Trèfle champêtre, Trèfle champêtre, Trèfle jaune, Trance 

Fabaceae Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés, Trèfle violet 

Fabaceae Trifolium repens L., 1753 Trèfle rampant, Trèfle blanc, Trèfle de Hollande 

Plantaginaceae Veronica chamaedrys L., 1753 Véronique petit-chêne, Fausse germandrée 

Plantaginaceae Veronica persica Poir., 1808 Véronique de Perse 

Fabaceae Vicia sativa L., 1753 Vesce cultivée, Vesce cultivée, Poisette 

Fabaceae Vicia villosa Roth, 1793 Vesce velue, Vesce des sables 

Poaceae Vulpia myuros (L.) C.C.Gmel., 
1805 

Vulpie queue-de-rat, Vulpie queue-de-souris 
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Annexe 3 Relevé relatif aux invertébrés 

Relevé effectué par Jorg SCHLEICHER le 28/04/2025 et le 18/06/2025. 

Ordre Famille Espèces 
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Coleoptera Cantharidae Cantharis rustica Fallén, 1807 - - - Très faible 

Coleoptera Cantharidae Rhagonycha fulva (Scopoli, 1763) - - - Très faible 

Coleoptera Cerambycidae Stenopterus rufus (Linnaeus, 1767) - - LC Très faible 

Coleoptera Cerambycidae Stictoleptura fulva (De Geer, 1775) - - LC Très faible 

Coleoptera Cleridae Trichodes apiarius (Linnaeus, 1758) - - - Très faible 

Coleoptera Coccinellidae Coccinella septempunctata Linnaeus, 1758 - - - Très faible 

Coleoptera Meloidae Mylabris quadripunctata (Linnaeus, 1767) - - - Très faible 

Coleoptera Oedemeridae Oedemera sp. - - - Très faible 

Coleoptera Scarabaeidae Oxythyrea funesta (Poda, 1761) - - - Très faible 

Coleoptera Scarabaeidae Tropinota hirta (Poda, 1761) - - - Très faible 

Coleoptera Staphylinidae Ablattaria laevigata (Fabricius, 1775) - - - Très faible 

Hemiptera Cercopidae Cercopis sanguinolenta (Scopoli, 1763) - - - Très faible 

Hemiptera Cercopidae Cercopis vulnerata Rossi, 1807 - - - Très faible 

Hemiptera Cicadidae Lyristes plebejus (Scopoli, 1763) - - - Très faible 

Hemiptera Lygaeidae Spilostethus saxatilis (Scopoli, 1763) - - - Très faible 

Hymenoptera Apidae Apis mellifera Linnaeus, 1758 - - - Très faible 

Hymenoptera Apidae Bombus ruderatus (Fabricius, 1775) - - - Très faible 

Hymenoptera Apidae Xylocopa violacea (Linnaeus, 1758) - - - Très faible 

Hymenoptera Vespidae Polistes gallicus (Linnaeus, 1767) - - - Très faible 

Hymenoptera Vespidae Vespa crabro Linnaeus, 1758 - - - Très faible 

Lepidoptera Erebidae Euclidia glyphica (Linnaeus, 1758) - - - Très faible 

Lepidoptera Geometridae Chiasmia clathrata (Linnaeus, 1758) - - - Très faible 

Lepidoptera Geometridae Ematurga atomaria (Linnaeus, 1758) - - - Très faible 

Lepidoptera Hesperiidae Erynnis tages (Linnaeus, 1758) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Hesperiidae Ochlodes sylvanus (Esper, 1777) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Hesperiidae Pyrgus malvoides (Elwes & Edwards, 1897) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Hesperiidae Thymelicus acteon (Rottemburg, 1775) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Hesperiidae Thymelicus sylvestris (Poda, 1761) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Lycaenidae Aricia agestis (Denis & Schiffermüller, 1775) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Lycaenidae Celastrina argiolus (Linnaeus, 1758) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Lycaenidae Lysandra bellargus (Rottemburg, 1775) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Lycaenidae Plebejus argyrognomon (Bergsträsser, 1779) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Lycaenidae Polyommatus icarus (Rottemburg, 1775) - LC LC Très faible 
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Ordre Famille Espèces 
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Lepidoptera Notodontidae 
Thaumetopoea pityocampa (Denis & Schiffermüller, 
1775) 

- - - Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Boloria dia (Linnaeus, 1767) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Brintesia circe (Fabricius, 1775) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Coenonympha arcania (Linnaeus, 1761) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Coenonympha pamphilus (Linnaeus, 1758) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Euphydryas aurinia (Rottemburg, 1775) 
NI3, 

CDH2, 
IBE2 

LC LC Faible 

Lepidoptera Nymphalidae Issoria lathonia (Linnaeus, 1758) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Lasiommata megera (Linnaeus, 1767) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Maniola jurtina (Linnaeus, 1758) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Melanargia galathea (Linnaeus, 1758) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Melitaea athalia (Rottemburg, 1775) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Melitaea cinxia (Linnaeus, 1758) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Melitaea parthenoides Keferstein, 1851 - LC LC Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Vanessa cardui (Linnaeus, 1758) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Papilionidae Iphiclides podalirius (Linnaeus, 1758) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Pieridae Colias alfacariensis Ribbe, 1905 - LC LC Très faible 

Lepidoptera Pieridae Colias crocea (Geoffroy in Fourcroy, 1785) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Pieridae Gonepteryx rhamni (Linnaeus, 1758) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Pieridae Pieris brassicae (Linnaeus, 1758) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Pieridae Pieris rapae (Linnaeus, 1758) - LC LC Très faible 

Lepidoptera Zygaenidae Zygaena filipendulae (Linnaeus, 1758) - - LC Très faible 

Odonata Gomphidae Onychogomphus forcipatus (Linnaeus, 1758) - LC LC Très faible 

Orthoptera Acrididae Aiolopus strepens (Latreille, 1804) - - LC Très faible 

Orthoptera Acrididae Calliptamus sp. - - - Très faible 

Orthoptera Acrididae Euchorthippus sp. - - - Très faible 

Orthoptera Acrididae Gomphocerippus mollis (Charpentier, 1825) - - LC Très faible 

Orthoptera Acrididae Gomphocerippus vagans (Eversmann, 1848) - - LC Très faible 

Orthoptera Acrididae Omocestus rufipes (Zetterstedt, 1821) - - LC Très faible 

Orthoptera Gryllidae Gryllus campestris Linnaeus, 1758 - - LC Très faible 

Orthoptera Tettigoniidae Bicolorana bicolor (Philippi, 1830) - - LC Très faible 

Orthoptera Tettigoniidae Decticus albifrons (Fabricius, 1775) - - LC Très faible 

Orthoptera Tettigoniidae Tettigonia viridissima (Linnaeus, 1758) - - LC Très faible 

 

Légende : 

CDH2 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe II 



 
 

Réf. du rapport : 2504-RP5398-EAI-ZAC-CHANQUEYRAS-CITADIA-DIE26 – Remis le 31/07/2025 64 

CDH4 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe IV 

CDH5 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe V 

IBE2 : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne) - Annexe II 

IBE3 : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne) - Annexe III 
NI1 : Liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection - Article 2 (protection nationale 
habitat) 
NI2 : Liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection - Article 3 (protection nationale 
individus) 

RI11 : Liste des insectes protégés en région Île-de-France - Article 1 

 

Abréviation des statuts UICN : 

Listes rouges mondiale, européenne, nationale et régionale 

RE Disparue au niveau national, régional ou départemental 

CR En danger critique 

EN En danger 

VU Vulnérable 

NT 
Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des 
mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises) 

LC Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition est faible) 

DD 
Données insuffisantes (espèce pour laquelle l'évaluation n’a pas pu être réalisée faute de données 
suffisantes) 

NA Non applicable 

NAa Introduite 

NAb Occasionnelle ou marginale 

NAc Présente non significativement en hivernage ou de passage 

NAd Présente non significativement en hivernage ou de passage (données insuffisantes) 

NE Non évaluée 
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Annexe 4 Relevé relatif aux amphibiens 

Relevé effectué par Jean NENERT le 26/05/2025. 
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Grenouille rieuse*  

Pelophylax ridibundus (Pallas, 1771) 
IBE3 CDH5 FRAR3 Faible LC LC NA   NA 

 

Légende 

CDH2 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe II 

CDH4 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe IV 

CDH5 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe V 
IBE2 : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne) - Annexe 
II 
IBE3 : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne) - Annexe 
III 
NAR2 : Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire français et les modalités de leur protection - 
Article 2 
NAR3 : Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire français et les modalités de leur protection - 
Article 3 

 

Abréviation des statuts UICN : 

Listes rouges mondiale, européenne, nationale et régionale 

RE Disparue au niveau national, régional ou départemental 

CR En danger critique 

EN En danger 

VU Vulnérable 

NT 
Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des 
mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises) 

LC Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition est faible) 

DD 
Données insuffisantes (espèce pour laquelle l'évaluation n’a pas pu être réalisée faute de données 
suffisantes) 

NA Non applicable 

NAa Introduite 

NAb Occasionnelle ou marginale 

NAc Présente non significativement en hivernage ou de passage 

NAd Présente non significativement en hivernage ou de passage (données insuffisantes) 

NE Non évaluée 
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Annexe 5 Relevé relatif aux reptiles 

Relevé effectué par Jean NENERT le 25/05/2025. 
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Couleuvre verte et jaune*  

Hierophis viridiflavus (Lacepède, 1789) 
CDH4, IBE2, FRAR2 Faible LC LC LC LC 

Lézard à deux raies*  

Lacerta bilineata (Daudin, 1802) 
CDH4 IBE3 FRAR2 Faible LC LC LC LC 

Lézard des murailles*  

Podarcis muralis (Laurenti, 1768) 
CDH4 IBE2 FRAR2 Faible LC LC LC LC 

 

Légende 

CDH2 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe II 

CDH4 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe IV 

CDH5 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe V 
IBE2 : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne) - Annexe 
II 
IBE3 : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne) - Annexe 
III 
NAR2 : Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire français et les modalités de leur protection - 
Article 2 
NAR3 : Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire français et les modalités de leur protection - 
Article 3 

 

Abréviation des statuts UICN : 

Listes rouges mondiale, européenne, nationale et régionale 

RE Disparue au niveau national, régional ou départemental 

CR En danger critique 

EN En danger 

VU Vulnérable 

NT 
Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des 
mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises) 

LC Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition est faible) 

DD 
Données insuffisantes (espèce pour laquelle l'évaluation n’a pas pu être réalisée faute de données 
suffisantes) 

NA Non applicable 

NAa Introduite 

NAb Occasionnelle ou marginale 

NAc Présente non significativement en hivernage ou de passage 

NAd Présente non significativement en hivernage ou de passage (données insuffisantes) 

NE Non évaluée 
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Annexe 6 Relevé relatif aux oiseaux 

Relevé effectué par Marc Bartolini les 15/05/2025, 19/06/2025 et 20/06/2025 
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Chardonneret élégant*  
Carduelis carduelis (Linnaeus, 1758) 

      ✔ IBE2 NO3 Faible LC LC VU   

Hirondelle rustique*  
Hirundo rustica Linnaeus, 1758 

✔   
  

  IBE2 NO3 Faible LC LC NT   

Martinet noir * 
Apus apus (Linnaeus, 1758) 

✔   ✔ ✔ NO3 IBE3 Faible LC LC NT   

Rougequeue à front blanc*  
Phoenicurus phoenicurus (Linnaeus, 1758) 

    ✔   IBE2 NO3 IBO2 Faible LC LC LC   

Bergeronnette grise*  
Motacilla alba Linnaeus, 1758 

✔       IBE2 NO3 Très faible LC LC LC   

Bruant zizi*  
Emberiza cirlus Linnaeus, 1766 

✔   ✔ ✔ IBE2 NO3 Très faible LC LC LC   

Corneille noire 
Corvus corone Linnaeus, 1758 

    ✔ ✔ IBE3 CDO22 Très faible LC LC LC   

Fauvette à tête noire*  
Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) 

✔   ✔ ✔ IBE2 NO3 Très faible LC LC LC   

Merle noir  
Turdus merula Linnaeus, 1758 

✔   ✔ ✔ IBE3 CDO22 OC3 Très faible LC LC LC   

Moineau domestique * 
Passer domesticus (Linnaeus, 1758) 

✔   ✔ ✔ NO3 Très faible LC   LC   

Pic épeiche*  
Dendrocopos major (Linnaeus, 1758) 

      ✔ IBE2 NO3 Très faible LC LC LC   

Pic vert*  
Picus viridis Linnaeus, 1758 

    ✔   IBE2 NO3 Très faible LC LC LC   

Pie bavarde 
Pica pica (Linnaeus, 1758) 

✔   ✔ ✔ CDO22 Très faible LC LC LC   

Pinson des arbres * 
Fringilla coelebs Linnaeus, 1758 

    ✔ ✔ NO3 IBE3 Très faible LC LC LC   

Rougegorge familier*  
Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758) 

    ✔   IBE2 NO3 IBO2 Très faible LC LC LC   

Rougequeue noir*  
Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774) 

✔ ✔   ✔ IBE2 NO3 IBO2 Très faible LC LC LC   

Sittelle torchepot*  
Sitta europaea Linnaeus, 1758 

✔       IBE2 NO3 Très faible LC LC LC   

Tourterelle turque 
Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 1838) 

✔   ✔ ✔ IBE3 CDO22 OC3 Très faible LC LC LC   

 

Légende 

Observation 
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Effectifs : X = quelques (inférieur à 10 individus ou 5 couples), XX = nombreux (supérieurs à 10 individus ou 5 couples), Cple = couple(s), M 
= male(s), F = femelle(s), Juv = Juvénile(s), Fam = famille(s), Cht = chant, Ind = individu(s) 

 
Statut de protection 

CDO1 : Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) – Annexe I 

CDO21 : Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) – Annexe II/1 

CDO22 : Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) – Annexe II/2 

CDO31 : Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) – Annexe III/1 

CDO32 : Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) – Annexe III/2 

IBE2 : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (Convention de Berne) – Annexe II 

IBE3 : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (Convention de Berne) – Annexe III 
IBO2 : Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS – Convention de Bonn) – 
Annexe II 

Ngib_ch_1 : Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée – Premier 

NO3 : Liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection – Article 3 
 
Statut biologique 

Npo : Nicheur possible  
Npr : Nicheur probable 
Nc : Nicheur certain 
Nalim : Nicheur hors de la zone d’étude exploitée pour l’alimentation 
Migr : Migrateur (total ou partiel) 
Hiv : Hivernant 
Est : Estivant 
Tra : En transit 
Err : Erratique 
Sed : Sédentaire 
 
 

Nicheur possible 

1.  Espèce observée durant la saison de reproduction dans un habitat favorable à la nidification. 

2.  Mâle chanteur (ou cris de nidification) en période de reproduction. 

 

Nicheur probable 

3.  Couple observé dans un habitat favorable durant la saison de reproduction. 

4. Territoire permanent présumé en fonction de l'observation de comportements territoriaux ou de l'observation à huit jours 
d'intervalle au moins d'un individu au même endroit. 

5.  Parades nuptiales. 

6.  Fréquentation d'un site de nid potentiel. 

7. Signes ou cris d'inquiétude d'un individu adulte. 

8.  Plaque incubatrice sur un oiseau tenu en main. 

9. Construction d'un nid ou creusement d'une cavité. 

 

Nicheur certain 

10. Adulte feignant une blessure ou cherchant à détourner l'attention. 

11. Nid utilisé récemment ou coquille vide (œuf pondu pendant l'enquête). 

12.  Jeunes fraîchement envolés (nidicoles) ou poussins (nidifuges). 

13. Adultes entrant ou quittant un site de nid laissant supposer un nid occupé (incluant les nids situés trop haut ou les cavités et 
nichoirs dont le contenu n'a pas pu être examiné) ou adulte en train de couver. 

14. Adulte transportant des sacs fécaux ou de la nourriture pour les jeunes. 

15.  Nid avec œuf(s). 

16.  Nid avec jeune(s) (vu ou entendu). 

 

Codes comportementaux et statuts de reproduction définis d'après l'EBCC (European BirdCensus Council). 

 
Statut de conservation 
 

 

Listes rouges mondiale, européenne, nationale et régionale 

RE Disparue au niveau national, régional ou départemental 

CR En danger critique 
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EN En danger 

VU Vulnérable 

NT 
Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des 
mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises) 

LC Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition est faible) 

DD 
Données insuffisantes (espèce pour laquelle l'évaluation n’a pas pu être réalisée faute de données 
suffisantes) 

NA Non applicable 

NAa Introduite 

NAb Occasionnelle ou marginale 

NAc Présente non significativement en hivernage ou de passage 

NAd Présente non significativement en hivernage ou de passage (données insuffisantes) 

NE Non évaluée 

*w : évaluations basées sur les données hivernales 
 
Sources : UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS, 2016 ; BirdLife International, 2015 ; LPO PACA & CEN PACA, 2020 
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Annexe 7 Relevé relatif aux mammifères terrestres 

Relevé effectué par Louna AUGEL GARCIA les 20 mai et 05 juin 2025. 

Espèces avérées sur la zone d'étude Statut de protection 
Liste rouge France 

(UICN 2017) 

CANIDAE 

Renard roux Vulpes vulpes - LC 

 

Légende 

CDH2 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe II 

CDH4 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe IV 

CDH5 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe V 
IBE2 : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne) - Annexe 
II 
IBE3 : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne) - Annexe 
III 
IBO2 : Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS – Convention de Bonn) – 
Annexe II 
NM : Liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le 
territoire d'un département - Article 1er 
NM2 : Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire français et les modalités de leur protection - 
Article 2 

 

Statut de conservation 

 

Listes rouges mondiale, européenne et nationale  

RE Disparue au niveau national, régional ou départemental 

CR En danger critique 

EN En danger 

VU Vulnérable 

NT 
Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des 
mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises) 

LC Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition est faible) 

DD 
Données insuffisantes (espèce pour laquelle l'évaluation n’a pas pu être réalisée faute de données 
suffisantes) 

NA Non applicable 

NAa Introduite 

NAb Occasionnelle ou marginale 

NAc Présente non significativement en hivernage ou de passage 

NAd Présente non significativement en hivernage ou de passage (données insuffisantes) 

NE Non évaluée 
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Annexe 8  Relevé relatif aux chiroptères 

Relevé effectué par Louna AUGEL GARCIA les 20 mai et 05 juin 2025. 

Espèces Statut de protection 

Liste rouge 

France (UICN 

2017) 

MINIOPTERIDAE 

Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii 
NM2, CDH2, CDH4, 

IBE2, IBO2 
VU 

MOLOSSIDAE 

Molosse de Cestoni Tadarida teniotis 
NM2, CDH4, IBE2, 

IBO2 
NT 

RHINOLOPHIDAE 

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 
NM2, CDH2, CDH4, 

IBE2, IBO2 
LC 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros 
NM2, CDH2, CDH4, 

IBE2, IBO2 
LC 

VESPERTILONIDAE 

Barbastelle d’Europe Barbastella barbastella 
NM2, CDH2, CDH4, 

IBE2, IBO2 
LC 

Grand Murin/Petit Murin Myotis myotis/Myotis blythii 
NM2, CDH2, CDH4, 

IBE2, IBO2 
LC NT 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii 
NM2, CDH4, IBE2, 

IBO2 
LC 

Murin cryptique Myotis crypticus CDH4, IBE2, IBO2 NE 

Noctule commune Nyctalus noctula 
NM2, CDH4, IBE2, 

IBO2 
VU 

Noctule de Leisler Nyctalus leislerii 
NM2, CDH4, IBE2, 

IBO2 
NT 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 
NM2, CDH4, IBE3, 

IBO2 
NT 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii 
NM2, CDH4, IBE2, 

IBO2 
LC 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus 
NM2, CDH4, IBE2, 

IBO2 
LC 

Sérotine commune Eptesicus serotinus 
NM2, CDH4, IBE2, 

IBO2 
NT 

Vespère de Savi Hypsugo savii 
NM2, CDH4, IBE2, 

IBO2 
LC 

 

 

Légende 

CDH2 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe II 

CDH4 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe IV 

CDH5 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe V 
IBE2 : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne) - Annexe 
II 
IBE3 : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne) - Annexe 
III 
IBO2 : Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS – Convention de Bonn) – 
Annexe II 
NM : Liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le 
territoire d'un département - Article 1er 
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NM2 : Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire français et les modalités de leur protection - 
Article 2 

 

Statut de conservation 

 

Listes rouges mondiale, européenne et nationale  

RE Disparue au niveau national, régional ou départemental 

CR En danger critique 

EN En danger 

VU Vulnérable 

NT 
Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des 
mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises) 

LC Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition est faible) 

DD 
Données insuffisantes (espèce pour laquelle l'évaluation n’a pas pu être réalisée faute de données 
suffisantes) 

NA Non applicable 

NAa Introduite 

NAb Occasionnelle ou marginale 

NAc Présente non significativement en hivernage ou de passage 

NAd Présente non significativement en hivernage ou de passage (données insuffisantes) 

NE Non évaluée 
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